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LOI N° Oj1 /PT/2023
Portant Loi de Finances pour l'exercice 2024 

Vu la Constitution ; 

Le Conseil National de Transition a delibere et adopte en sa seance du 28/12/2023; 

Le President de la Republique promulgue la Loi dent la teneur suit : 

I. AUTORISATION DE PERCEPTION DES RESSOURCES

Article 1er : Sous reserve des dispositions de la presente Loi, la perception des impots, contributions,

taxes directes et indirectes, produits et revenus, continuera a etre operee en l'an 2024 au profit de l'Etat 

et des collectivites publiques conformement aux textes en vigueur. 

II. DISPOSITIONS FISCALES

Article 2 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 84 du CGI sent modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 84 (ancien) - Sous reserve des conventions internationales, les revenus des creances, depots et 

cautionnement, lorsqu'ils beneficient a des personnes physiques ou morales qui n'ont pas leur domicile 

reel ou leur siege au Tchad, sont assujettis a un prelevement liberatoire de 25 %. 

Lire: 

Article 84 (nouveau). Sous reserve des conventions internationales, les revenus des creances, depots 

et cautionnement, lorsqu'ils beneficient a des personnes physiques ou morales qui n'ont pas leur domicile 

reel ou leur siege au Tchad, sont assujettis a un prelevement liberatoire de 18% a !'exception des 

lnterets remunerant les depots aupres des banques dans le cadre des accords de prets 

lnterbancalres, des refinancements et autres flnancements moblllses aupres des Institutions de 

flnancement lnternatlonales. 
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Article 3 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 143 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 143 (ancien)• I. Pour le calcul de l'impot, toute fraction du benefice imposable inferieure a 20.000 
Francs CFA est negligee. 
II. Le taux de l'impot est fixe a 35 %.
lire: 

Article 143 (nouveau)- I. Pour le calcul de l'impot, toute fraction du benefice imposable inferieure a
20.000 Francs CFA est negligee. 

II. Le taux de l'impot est fixe a 30 %.
Ill. Toutefois, ce taux n'est pas applicable aux entreprises beneficiant d'un regime fiscal 

derogatoire au titre des conventions petrolieres et minieres. 

Article 4 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 144 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 144 (ancien) -1. Par derogation aux dispositions de !'article 143, le taux de l'impot sur les societes 
est, en ce qui concerne les revenus vises au IV de !'article 130 pen;us par les etablissements publics, 
associations et collectivites sans but lucratif, ramene a 25 %. 
II. Toutefois, le I ne s'applique pas aux revenus de l'espece qui se rattachent a une exploitation
commerciale, industrielle ou non commerciale.

Lire: 

Article 144 (nouveau). Par derogation aux dispositions de !'article 143, le taux de l'impot sur les 
socletes est ramene a 25% pour les entreprises operant dans le secteur industriel et de l'energle. 

Article 5: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 151 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 151 (anclen) 

I. Le minimum fiscal est etabli au titre du mois qui precede celui de son versement. Son montant
est determine en fonction du chiffre d'affaires hors taxes realise au cours dudit mois ; son taux est fixe
� 1,5 % quelle que soil la nature d

�

a forme jurldlque de l'entrepri
� 
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Lire: 

Article 151 (nouveau) 

I. Le minimum fiscal est etabli au titre du mois qui precede celui de son versement. Son montant
est determine en fonction du chiffre d'affaires hors taxes realise au cours dudit mois y
comprls les prodults divers ou accessoires

II. Son taux est flxe a 2 % quelle que soit la nature de l'activite et la forme juridique de

l'entreprise a !'exception, des entreprises b{meficiant d'un regime fiscal derogatoire

au titre des conventions petrolieres et minieres.

Article 6 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de l'article14 de la Loi de Finances pour 
l'exercice 2020 sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 14 Loi de Finances 2020 (ancien): Pour compter du 1er janvier 2020, Les entreprises nouvelles 
de droit tchadien qui exercent dans le domaine de !'agriculture, l'elevage, les energies renouvelables et 
les technologies de !'information et de la communication dans les cinq (05) premieres annees de leur 
exercice beneficient d'un abattement de 50% du droit d'enregistrement et de la base imposable a l'impot 
sur les Societes, et sont exonerees de : 

Lire: 

• La Patente ;
• L'lmpot Minimum Forfaitaire ;
• La T axe forfaitaire ;
• La Taxe d'apprentissage.

Article 14 Loi de Finances 2020 (nouveau) : I. Pour compter du 1er janvier 2024, les entreprises

nouvelles de droit tchadien qui exercent dans le domalne de !'agriculture, l'agro - industrie, le

maraichage, l'elevage, les energies renouvelables et les technologies de !'information et de la 

communication beneficient pour une periode de dix (10) ans, d'un abattement de 50% du droit 

d'enregistrement et de la base Imposable a l'impot sur les Societes, et sont exonerees de : 

• La Patente ;

• L'lmpot Minimum Forfaltalre ;

• La Taxe forfaltalre ;

• La Taxe d'apprentlssage.

;:;;:��::::�
�

mt de l'IS obtenu •

@

•ttement ne dolt Otre lnf&rleur a 15% des taux de
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Article 7 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de l'article158 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit: 

Au lieu de: 

Article 158 • (anclen) I. Les avantages fiscaux dont beneficieront les entreprises remplissant les 
conditions fixees aux articles 155, 156 et 157 sont accordes selon la phase d'installation et d'exploitation. 
II. Dans la phase d'installation dont la duree ne peut etre superieure a vingt-quatre (24) mois, ii est

accorde les reductions ci-apres :

- 50% du montant de la patente ;

- 50% du montant de l'impot minimum forfaitaire (IMF) ;

- 50% des droits d'enregistrement ;

- 50% de la taxe forfaitaire (TF) ;

- 50% de la taxe d'apprentissage (TA) ;
- 50% du montant de la taxe sur la valeur des locaux professionnels (TVLP)

- Exoneration de la TVA sur !'acquisition de l'outil de production dont le coot d'acquisition HT par
unite est egal OU superieur a 50 000 000 FCFA

Ill. Dans la phase d'exploitation et pour une duree ne pouvant exceder trois (3) ans, ii est accorde 

les reductions ci-apres 

- 50% du montant de la patente ;

- Abattement de 50% de la base de l'imp6t sur les benefices des societes (IS) sur les

investissements eligibles ;
- Abattement de 50% de la base de l'imp6t minimum forfaitaire (IMF) ;
- Exoneration du droit d'accise specifique sur la production locale.

Lire: 

Article 158. (nouveau) - Les entreprises remplissant les conditions fixees aux articles 155, 156 et 
157 beneficient pour une duree de dix (10) ans des avantages fiscaux ci-apres: 
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- 50% du montant de la patente ;

- 50% du montant de l'impot minimum forfaitalre (IMF) ;

- 50% des droits d'enregistrement ;

- 50% de la taxe forfaitaire (TF) ;

- 50% de la taxe d'apprentissage (TA) ;
- 50% du montant de la taxe sur la valeur des locaux professionnels (TVLP) ;

- Exoneration de la TVA sur l'acqulsltion de l'outil de production dont le coot d'acqulsltion

HT par unite est egal ou superleur a 50 ooo ooo FCFA ;

- Abattement de 50% de la base de l'lmpot sur les benefices des societes (IS) sur les

lnvestlssements eligibles. Toutefols, le montant de l'IS obtenu apres l'abattement ne dolt

etre lnferleur a 15% des taux de l'IS en vigueur.

- Exoneration du droll d'acclse sp6clflque sur la production dans les territolr••:f}
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- Exon6ratlon de 50% de l'IRVM (dlvldendes).

Article 8: Pour compter du 18' janvier 2024, les dispositions de !'article 857 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 857 (anclen)• I. Les personnes physiques ou morales qui, a !'occasion de l'exercice de leur
profession, versent a des tiers n'ayant pas d'installation professionnelle au Tchad sont tenus d'operer la 
retenue a la source au taux de 25 % pour le compte du Tresor. 
II. Les versements sont effectues et regularises dans les conditions prevues aux articles 848 a 850.
Lire: 

Article 857 (nouveau)• I. Les personnes physiques ou morales qui, a !'occasion de l'exercice de leur
profession, versent a des tiers n'ayant pas d'installation professionnelle au Tchad sont tenus d'operer la 
retenue a la source au taux de 18 % pour le compte du Tresor a !'exception des entreprises 
beneficiant d'un regime derogatoire au titre des conventions petrolieres et mlnieres. 

II. Les versements sont effectues et regularises dans les conditions prevues aux articles 848 a 850.

Article 9 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 858 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 858 (ancien) I. Les personnes physiques ou morales n'ayant pas de residence fiscale au Tchad
et executant des marches de service, des travaux (bureau ou consultants individuels, entreprises 
diverses, ..... ), finances de l'exterieur ou reuvrant pour le compte des projets petroliers, sont sou mises a
une retenue a la source liberatoire de 12,5 % du montant net du contrat deduction faite des 
investissements qui seront retrocedes au maitre d'ouvrage et des frais de mobilisation et de 
demobilisation du materiel et de !'equipage a condition qu'ils correspondent a un transfert reel vers ou 
hors du Tchad, qu'ils soient raisonnables et qu'ils soient factures a part. 
II. Le maitre d'ouvrage aura la responsabilite de s'assurer de la bonne finalite du versement du
prelevement liberatoire.
Ill. Pour !'application du I et II, les personnes physiques presentes sur le territoire national pendant moins
de (six} 6 mois pour une meme annee civile, ainsi que les personnes morales n'ayant pas d'etablissement
stable au Tchad sont considerees comme n'ayant pas leur residence fiscale au Tchad et sont soumise� tiJ 
a la retenue a la source visee au I. Cette retenue a la source couvre les impots et taxes prevues a l'articl�
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163 a !'exception de la TVA ou a ce qui viendrait a s'y substituer. Les versements sont effectues et 

regularises dans les conditions prevues aux articles 848 a 850. 

IV. Sous reserve des dispositions des conventions fiscales internationales, le montant de l'imp6t exigible

est majore de 25%, lorsque les sommes imposables sont versees a une personne physique ou morale 

situee ou etablie dans un pays ou territoire non cooperatif ou a fiscalite privilegiee, au sens de !'article 26 

XXII du CGI. 

Lire: 

Article 858 (nouveau) 

I. Les personnes physiques ou morales n'ayant pas de residence fiscale au Tchad et executant

des marches de service, des travaux publics (bureau ou consultants individuels, entreprises 

diverses, ..... ), finances de l'exterieur sont soumises a une retenue a la source liberatoire de 

12,5 % du montant net du contrat deduction faite des investissements qui seront retrocedes 

au maitre d'ouvrage et des frais de mobilisation et de demobilisation du materiel et de 

!'equipage a condition qu'ils correspondent a un transfert reel vers ou hors du Tchad, qu'ils 

soient raisonnables et qu'ils soient factures a part. 

II. Les personnes visees au (I) sont tenues de designer au Tchad, un correspondant fiscal

immatricule aupres de !'administration fiscale. 

(Le reste sans changement) 

Article 10 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 26 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 26 (ancien)-1. 1 °Le benefice est etabli sous deduction de toutes charges. 
II. Pour etre deductibles, les charges doivent remplir cumulativement les cinq conditions suivantes

1 ° representer une diminution de l'actif net ;

2° etre exposees dans l'interet de !'exploitation ;

3° �tre regulierement comptabilisees en tant que telles et dOment justifiees (pieces) ; 

4 ° se rapporter a l'exercice au cours duquel elles ont ete engagees ; 

5° ne pas etre exclues par une disposition de la loi. 

Ill. Ces charges comprennent : 

1 ° Les frais generaux de toute nature, les depenses de personnel et de main-d'reuvre, le layer des 

immeubles don! l'en�eprise est locataire 1 
@ 
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2D Les cotisations sociales obligatoires versees a l'etranger en vue de la constitution de la retraite dans 

la limite de 15% du salaire de base de l'expatrie a !'exclusion des autres cotisations sociales ; 

3e Les sommes fixes decidees par les assemblees generales ordinaires a titre d'indemnites de fonction 

en remuneration des activites des administrateurs ; 

4 e Les remunerations exceptionnelles allouees aux membres des conseils d'administration 

conformement aux dispositions de !'article 432 de l'Acte Uniforme OHADA sur le droit commercial et du 

groupement d'interet economique : ces remunerations donnent lieu a un rapport special du commissaire 

aux comptes 

5e Hormis les sommes per9ues dans le cadre d'un travail et les versements vises 3° et 4° , les autres 

remunerations qui profitent aux administrateurs au titre de leurs fonctions, ne sont pas admises en 

deduction des resultats imposables et sont assimilees a des revenus distribues. 

6°Les credits structurels de TVA sous les conditions suivantes: 

a) L'entreprise doit justifier l'origine des credits de TVA en presentant un etat de TVA deductible,

accompagne des originaux des factures et des quittances douanieres

b) Presenter une attestation de credit de TVA, signee par le Directeur General des lmpots;

7° Les amortissements calcules sur la duree probable d'utilisation des immobilisations et reellement

comptabilises par l'entreprise, sans que leurs taux ne puissent exceder les limites qui sont fixees par

Arrete du Ministre charge des Finances (y compris ceux qui auront ete differes au cours d'exerclces

deficitaires). Les amortissements pratiques et comptabilises lors des exercices deficitaires seront portes

au compte d'actif "amortissements differes" et imputes sur les resultats du premier exercice beneficiaire

et, si les resultats sont insuffisants, sur les exercices suivants.

8° Le point de depart du calcul des amortissements est la date de premiere utilisation. Si ce point de

depart se situe en cours d'exercice, la premiere annuite doit etre reduite au prorata du temps.

9° La somme des amortissements effectivement pratiques depuis !'acquisition ou la creation d'un element

donne de l'actif immobilise corporel ne peut etre inferieure, a la cloture de chaque exercice, au montant

des amortissements calcules suivant le systeme lineaire et repartis sur la duree norma!e d'utilisation.

10° Les grosses reparations qui, de par leur importance, prolongent la duree d'amortissement CtJ

augmentent la valeur du bien immobilise, ne sent pas deductibles en tant que tel, elles doivent fare ro ;et

d'un amortissement.

11 ° Tout amortissement irregulierement differe est considere comme perdu et ne saurat �tre impo• ! r

le(s) exercice(s) suivant(s).

IV. Les entreprises industrielles forestieres ou agricoles pourront deduire des resulta� de re,.ffcO: ff!

cours au moment de !'acquisition d'immobilisations nouvelles et designees ci-apres, un arrcrt-s�er-er' / ,
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exceptionnel de 20 % : l'annuite normale d'amortissement devant etre calculee sur la valeur residuelle 

des immobilisations en cause et ce, a condition 

1° qu'il s'agisse de materiel ou d'outillage neuf acquis posterieurement au 31 decembre 1967; 

2° que les materiels soient exclusivement utilises pour des operations industrielles de fabrication, de 

transformation ou de transport ou pour des operations agricoles ou forestieres, et qu'ils aient une duree 

normale d'utilisation superieure a trois ans ; 

3° que la valeur des elements nouveaux soit superieure ou egale a 10.000.000 de Francs. 

V. Les amortissements des biens mis gratuitement a la disposition des dirigeants et agents cadres des

entreprises sont admis dans les charges deductibles si l'avantage en nature correspondant est declare

conformement aux dispositions de !'article 46.

VI. I. Les biens donnes en location dans le cadre d'une operation de credit-bail sont obligatoirement

amortissables sur la duree de la location prevue au contrat.

Les societes de credit-bail peuvent amortir les biens meubles qu'elles donnent en location sur la duree

du contrat de leasing. Les biens immeubles par contre s'amortissent sur la duree normale de leur

utilisation.

Pour les biens immeubles, a !'expiration du contrat de credit-bail, l'utilisateur est autorise a amortir la

fraction de layers reintegree sur l'exercice au cours duquel est levee l'option d'achat et les exercices

suivants, de maniere a ce que l'immeuble soit totalement amorti sur une duree globale incluant le credit

bail. Par centre, au cas ou !'option d'achat ne serait pas levee en fin de bail, l'utilisateur est autorise a

deduire du benefice fiscal de l'exercice pendant lequel prend fin le contrat de credit-bail, la totalite des

sommes reintegrees pendant la duree du contrat.

VII. Les biens mobiliers, les petits outillages dont la valeur d'acquisition est inferieure ou egale a 250 000F

CFA sont admis dans les charges deductibles.

VIII. Les interets servis aux associes a raison des sommes versees par eux dans la caisse sociale en sus

de leur part de capital, quelle que soit la forme de la societe, dans la limite de ceux calcules aux taux des

avances en compte courant sur fonds d'Etat (Taux de prise en Pension) de la Banque des Etats de

l'Afrique centrale, majores de deux (2) points.

IX. Les provisions constituees en vue de faire face a des pertes ou charges nettement precisees et que

des evenements en cours rendent probables.

X. Pour �tre deduites du resultat fiscal, les pertes ou charges previsibles qui sont l'objet de la provision

doivent: 

1 ° �tre deductibles par nature ; 

2° �tre nettement precisees ; 

, ;Jl 3° �Ire probables et pas seulement eventuelles 7 
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4 ° resulter d'evenements en cours a la cloture de l'exercice ; 
5° etre effectivement comptabilisees et figurer sur un releve special prevu a !'article 1000. 
Sant ainsi deductibles : 
6° les provisions pour depreciation des titres de participation et de placement, des immobilisations non 
amortissables, des stocks et des encours, des creances clients ou debiteurs divers des lors qu'elles 
remplissent les conditions ci-dessus citees 
7° les provisions pour litiges avec des tiers et pour garanties donnees aux clients ; 
8° les provisions pour gratification au personnel ; 
9° les provisions pour charges a repartir ; 
10° les provisions pour pertes et charges ; 
11 ° les provisions reglementees. 
XI. Ne sont pas admises en deduction
1 ° les provisions pour licenciement pour motif economique ;
2° les provisions de propre assureur.
XII. Les provisions qui, en tout ou partie, re9oivent un emploi non conforme a leur destination ou
deviennent sans objet au cours d'un exercice ulterieur sont rapportees aux resultats de l'exercice au cours
duquel elles ont ete constituees. Si cet exercice est prescrit, lesdites provisions sont rapportees au dernier
exercice non prescrit.
XIII. Lorsque le rapport n'aura pas ete effectue par l'entreprise elle-meme, !'Administration peut proceder
aux redressements necessaires des qu'elle constate que les provisions sont devenues sans objet. Dans
ce cas, les provisions sont, s'il y a lieu, rapportees aux resultats du plus ancien exercice soumis a
verification.
XIV. Pour les etablissements de credit, la deduction des provisions pour creances et engagements
douteux est etalee sur :
1 ° Deux (2) ans lorsqu'il s'agit des creances et engagements douteux dont les risques ne sont couverts
ni par les garanties reelles ni par la garantie de l'Etat. La deduction est de trois (3) ans lorsqu'il s'agit des
creances et engagements ne peut etre superieure a 25 % des creances et engagements douteux pour la
1ere annee, 50 % pour la 2eme annee et 25 % pour la 3eme annee;
2° Quatre (4) ans lorsqu'il s'agit des creances et engagements douteux dont les risques sont couverts
par les garanties reelles. La deduction ne peut etre superieure a 15 % des creances et engagements
douteux pour la 1ere annee, 30 % pour la 2eme annee, 30 % pour la 3Mne annee et 25 % pour la 4eme annee.
XV. Le sort de ces provisions doit etre definitivement determine a l'issue de la quatrieme annee de leur
constitution, exclusion faite de celles se rapportant aux reances et engagements douteux pendants
devant !es tribunaux-!J;
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XVI. En aucun cas, ii ne sera constitue de provisions pour des charges qui sont de nature prises en
compte l'annee de leur ordonnancement.
XVII. De m�me, ii ne sera admis de provision sur des creances dont la compromission du recouvrement
ou du paiement n'est pas prouvee.
XVIII. Les impOts a la charge de l'entreprise mis en recouvrement au cours de l'exercice, a !'exception
des impOts sur le revenu, de la taxe sur les vehicules de societes, de l'impot minimum forfaitaire (IMF),
de l'imp6t sur les societes, per9us au profit du Budget de l'Etat.
XIX. Si des degrevements sont ulterieurement accordes sur les impots deductibles, leurs montants
entrent dans les recettes de l'exercice au cours duquel l'exploitant est avise de leur ordonnancement.
XX. Les frais de restaurations, de receptions, hotels sont limitees a 0.5 % du montant total du chiffre
d'affaires hors taxes.
XXL Les frais generaux de siege ne pourront etre deduits que pour la part incombant aux operations
quantitatives, afferente a l'activite principale, faites au Tchad et les remunerations de certains services
effectifs (eludes, assistance technique, financiere ou comptable) rendus aux entreprises tchadiennes par
les personnes physiques ou morales etrangeres.
XXII. Sous reserve des conventions internationales, les frais de siege, d'etudes, d'assistance technique
et autres frais y compris les redevances commerciales ou industrielles, verses aux sieges des entreprises
etablies a l'etranger, dOment justifies ne sont deductibles que dans la limite de 10 % du benefice
imposable avant leur deduction. Cette limitation ne s'applique pas sur les frais d'assistance technique et
d'etudes relatives au montage d'usine. Les sommes a reintegrer ci-dessus en cas de depassement de la
limitation de 10% du benefice imposable ne concernent pas les montants verses aux prestataires locaux.
Lorsque le beneficiaire des sommes passees en charge est situe ou etabli dans un pays ou territoire non
cooperatif ou a fiscalite privilegiee, la deduction desdites sommes est plafonnee a 50% de leur montant
brut, sans prejudice de la limite prevue ci-dessus.
Pour !'application du paragraphe precedent, sont consideres comme pays ou territoires non cooperatifs
ou a fiscalite privilegiee, les pays ou territoires figurant sur la « liste noire des pays non cooperatifs de
!'Organisation de Cooperation et de Developpement Economique (OCDE) », de l'Union Europeenne ou
celle arretee par le Ministere en charge des Finances et n'ayant conclu avec le Tchad, aucun accord
prevoyant l'echange reciproque de renseignements a des fins fiscales.
Sont considerees comme beneficiant d'un regime fiscal privilegie, les personnes morales ou physiques
qui ne sont pas imposables ou qui sont assujetties a des impots sur les benefices ou revenus dont le taux
est inferieur de plus de la moitie a celui de l'impot sur les benefices ou sur les revenus dont elles auraient
ete redevables dans les conditions de droit commun au Tchad, si elles y avaient ete domiciliee�

@ 
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Pour l'etablissement de l'impot sur les societes dO par les societes qui sont sous la dependance ou qui 
possedent le controle d'entreprises situees hors du Tchad, les benefices indirectement transferes aces 
demieres soil par majoration ou diminution des prix d'achat ou de vente, soit par tout autre moyen, seront 
incorpores au resultat comptable. 
XXIII. Lorsque ces sommes ne sont pas admises soit en totalite, soil en partie comme charges
deductibles, elles sont considerees comme des benefices distribues.
XXIV. En cas de deficit, cette disposition s'applique sur les resultats du demier exercice beneficiaire non
present. Lorsque taus les exercices non presents degagent des resultats nuls ou deficitaires, les frais en
cause ne sont pas admis dans les charges deductibles et sont consideres comme des benefices
distribues.
XXV. Les frais d'etudes, de siege, d'assistance technique, financiere, comptable, les frais medicaux
verses a des institutions sanitaires domiciliees a l'etranger, en remuneration des prestations medicales,
les charges d'interconnexion des societes de telephonie mobile versees aux societes non-residentes
admis dans les charges d'exploitation au Tchad, sont soumis a un prelevement liberatoire retenu a la
source, au taux de 25%. II en est de meme de !'assistance technique complementaire notamment les
sommes engagees pour l'hebergement, la restauration et, d'une maniere generale, le sejour des
assistants techniques en territoire tchadien.
XXVI. Sant egalement ad mis comme charges, a condition qu'ils ne soient pas exageres les commissions
et courtages portant sur les marchandises achetees et services rendus pour le compte des entreprises
situees au Tchad dans la limite de 5 % du montant des achats (prix FOB).
XXVII. Les primes d'assurance sont deductibles des benefices imposables pour la part incombant aux
operations faites au Tchad
1 ° les primes d'assurance contractees au profit de l'entreprise si la realisation du risque entralne
directement et par elles-memes une diminution de l'actif net ;
2° les primes d'assurance constituant par elles-memes une charge d'exploitation ;
3° les primes d'assurance maladies versees aux compagnies d'assurances locales au profit du personnel
lorsque ne figurent pas dans les charges deductibles, les remboursements des frais au profit des memes
personnes;
XXVIII. Ne sont pas deductibles
1 ° les sommes constituees par l'entreprise en vue de sa propre assurance ;
2° les assurances chOmage
3° les primes d'assurances payees a un tiers.
XXIX. Sur decision speciale du Ministre charge des Finances et sous reserve de justifications, les dons
falts a l'occasion des campagnes nationales ou int•

@
•• de solidarit

� 

p.11



XXX. Les dons, et liberalites dans la limite de 0,5 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes des lors qu'ils

sont justifies. 

XXXI. Sont egalement admises dans les charges deductibles, lorsque les conditions de deductibilite sont

reunies, les pertes de change. 

XXXII. Les pertes de change ne peuvent donner lieu a constitution des provisions deductibles. Toutefois

les ecarts de conversion de devises ainsi que les creances et dettes libellees en monnaies etrangeres 

par rapport aux montants initialement comptabilises sont evalues a la cloture de chaque exercice en 

fonction du cours de change et pris en compte pour la determination du resultat imposable de l'exercice. 

XXXIII. Les ecarts de conversion constates sur les dettes a mains d'un an libellees en devises sont

deductibles pour la determination du resultat du meme exercice. 

XXXIV. Par centre, les ecarts de conversion constates sur les dettes a long terme libellees en devises

sont deductibles a la cadence du remboursement effectif. 

XXXV. Sont egalement admis comme charges, a condition qu'ils ne soient pas exageres

1 ° A !'occasion de conges de leur personnel sous contrat de travail expatrie, les societes sont admises a

porter en deduction de leur benefice, a condition que le voyage ait ete effectue, les frais de transport aller 

et retour desdits expatries, de leurs epouses et de leurs enfants a charge, a raison d'un voyage par an. 

2° En aucun cas, ces charges ne peuvent donner lieu a des dotations a un compte de provision. 

XXXVI. Par ailleurs, les allocations forfaitaires qu'une societe attribue a ses dirigeants ou aux cadres de 

son entreprise pour frais de representation et de deplacement. sont exclues de ses charges deductibles 

pour l'assiette de l'impot lorsque parmi ces charges figurent les frais habituals de cette nature rembourses 

aux interesses. 

XXXVII. Les entreprises productrices et/ou commercialisant des boissons alcoolisees ou des cigarettes

et tabacs sont autorisees a passer dans les charges deductibles les frais et depenses de publicite dans 

la limite de 0,2 % de leur chiffre d'affaires annuel hors taxes. 

XXXVIII. 1 ° Les entreprises peuvent creer librement des regimes de retraite supplementaires au profit de

!'ensemble de leurs salaries en vue de completer les prestations des regimes obligatoires. 

2° Pour le financement de ces regimes, elles peuvent soit verser directement les pensions a leurs salaries 

ou verser des cotisations a un organisme exterieur (caisse de retraite ou compagnie d'assurance) qui 

assurera la gestion des prestations au profit des salaries. 

3° Pour �tre deductible du resultat imposable, ces depenses sont soumises a une double condition 

a) Les versements doivent resulter d'un veritable engagement juridique opposable a l'employeur,

b) Cet engagement doit presenter un caractere general et impersonnel, c'est-a-dire concemer !'ensemble

du personnel ou une ou plusieurs categories determinees de celui-ci (ouvriers, employes, agents de 

ma!trise, lng8nieurs et cadresj 

(!} 
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4° Lorsque l'entreprise choisit de confier le service des retraites a un organisme tiers, la deductibilite des 
cotisations et primes versees est soumise a deux (2) conditions supplementaires specifiques : le fonds 
de retraite ou la compagnie d'assurance beneficiaire des cotisations doit posseder une personnalite 
distincte de celle de l'entreprise et cette derniere ne doit conserver ni la propriete, ni la disposition des 
sommes versees. 
XXXIX. Ne sont pas deductibles, les charges payees en especes superieures ou egales a 500 000 FCFA,
XXXX. Retenue a la source au taux de 7,5% sur les remunerations pour prestations de services, services
techniques et redevances versees aux beneficiaires personnes morales situees dans la zone CEMAC,
L'Etat du beneficiaire, membre de la CEMAC octroie un credit d'impot correspondant au montant dO.
Lire: 

Article 26 (nouveau) 

XXII. Sous reserve des conventions internationales, les frais de siege, d'etudes, d'assistance technique
et autres frais y compris les redevances commerciales ou industrielles, verses aux sieges des entreprises
etablies a l'etranger, d0ment justifies ne sont deductibles que dans la limite de 1 0 % du benefice
imposable avant leur deduction. Cette limitation ne s'applique pas sur les frais d'assistance technique et
d'etudes relatives au montage d'usine. Les sommes a reintegrer ci-dessus en cas de depassement de la
limitation de 10% du benefice imposable ne concernent pas les montants verses aux prestataires locaux.
Pour !'application du paragraphe precedent, sont consideres comme pays ou territoires non cooperatifs
ou a fiscalite privilegiee, les pays ou territoires figurant sur la « lisle noire des pays non cooperatifs de
!'Organisation de Cooperation et de Developpement Economique (OCDE) », de l'Union Europeenne ou
celle arretee par le Ministere en charge des Finances et n'ayant conclu avec le Tchad, aucun accord
prevoyant l'echange reciproque de renseignements a des fins fiscales.
Sant considerees comme beneficiant d'un regime fiscal privilegie, les personnes morales ou physiques
qui ne sont pas imposables ou qui sont assujetties a des impots sur les benefices ou revenus dont le taux
est inferieur de plus de la moilie a celui de l'impot sur les benefices ou sur les revenus dont elles auraient
ete redevables dans les conditions de droit commun au Tchad, si elles y avaient ete domiciliees.
Pour l'etablissement de l'impot sur les societes dO par les societes qui sont sous la dependance ou qui
possedent le controle d'entreprises situees hors du Tchad, les benefices indirectement transferes aces
dernieres soit par majoralion o

�:
i
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tion des prix d'achat ou de vente, soit par tout autre moyen, seront
incorpores au resultat comptab
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Cependant, sont plafonnes a 5% : 
- les remunerations versees a l'etranger pour la fourniture des off res et programmes de

television et de radio ou la fourniture de l'acces aux prestations audiovisuelles a
contenu numerique, ainsi que les editions de chaine ;

- les paiements au titre des remboursements lies a des investissements physiques,
logiciels, diffusions d'images ou des achats groupes en matiere informatique,
telecommunications, au profit des GIE ou des societes non-residentes.

XXV. Les frais d'etudes, de siege, d'assistance technique, financiere, comptable, les frais
medicaux verses a des institutions sanitaires domiciliees a l'etranger, en remuneration des
prestations medicales, les charges d'interconnexion des societes de telephonie mobile versees
aux societes non-residentes admis dans les charges d'exploitation au Tchad, sont soumis a un
prelevement liberatoire retenu a la source, au taux de 18%. II en est de meme de !'assistance
technique complementaire notamment les sommes engagees pour l'hebergement, la restauration
et, d'une maniere generale, le sejour des assistants techniques en territoire tchadien.
(Le reste sans changement)

Article 11 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 42 de la Loi de Finances pour 
l'exercice 2023 sont supprimees. Ainsi 

Au lieu de: 

Article 42 Loi de Finances 2023 (ancien): Pour compter du 1 er janvier 2023, ii est institue un echeancier 
au profit du contribuable pour le paiement des imp6ts, droits et taxes. 
Pour les imp6ts, droits et taxes recouvres sur titre, l'autorisation de paiement differe ou echelonne est 
accordee au contribuable requerant par le receveur quel que soit le montant, suivant un echeancier qui 
ne  peut exceder six (6) mois. 

Lire: 
ilJ.. � Article 42 LF 2023 (supprim
7 
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Article 12 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 34 de la Loi de Finances pour 

l'exercice 2023 sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 34 LF 2023 (ancien) : Pour compter du 1er janvier 2023, les jeunes de mains de 35 ans 

beneficiaires des fonds d'investissements ou d'appui publics ou prives a l'entrepreneuriat dans les trois 

(03) ans premieres annees d'exercice sont exonerees de

• L'impot General Liberatoire;

• La patente ;

• L'impot Minimum Forfaitaire ;

• La Taxe Forfaitaire ;

• La Taxe d'Apprentissage.

L'exoneration doit viser les domaines d'activites ci-apres 

• L'agriculture (y compris le maraichage) ;

• L'elevage et Peche (petit ruminants, porcin, volaille, apiculture, cuniculture)

- Le petit commerce (boutique, cabines telephoniques)

- Les prestations des services (restauration, froid et climatisation, electricite, hygiene et

assainissement, ma9onnerie, menuiserie, Plomberie, couture, salon de coiffure, pressing,

atelier de charpenterie)

- Energies;

- Numerique et Innovation {TIC) ;

- Agroalimentaire (transformation des produits locaux) ;

- Recyclage et gestion des dechets ;

- Artisanat et Tourisme;

- Transport et Logistique;

- Industries culturelles (y compris le mannequinat) et sportives.

Lire: 

Article 34 LF 2023 (nouveau) : (I) pour compter du 1er janvier 2024, les jeunes de mains de 35 ans 

beneficiaires des fonds d'investissements ou d'appui publics ou prives a l'entrepreneuriat dans les clnq 

(05) premieres annees d'exercice sont exonerees de

• L'imp0t General Liberatoire ;

• La patente;

• L'impOI Minimum Fortaitalre 

J 
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• La Taxe Forfaitaire ;

• La Taxe d'Apprentissage.

L'exoneration doit viser les domaines d'activites ci-apres 

La production vegetale (cereales, culture de rentes, maraichage) 

- L'elevage et P�che (gros et petit ruminant, aviculture, porciculture, apiculture, cuniculture) ;

- Le petit commerce (boutique, cabines telephoniques) ;

- Les prestations des services (restauration, froid et climatisation, electricite, hygiene et

assainissement, ma�onnerie, menuiserie, Plomberie, couture, salon de coiffure, pressing,

ateliers de rectification des vilebrequins, des glaces, forges ou atelier de charpenterie) ;

- Energies;

- Numerique et Innovation TIC : (installation des antennes de telecommunication, de wifi,

formation en informatique)

- Agroalimentaire (transformation des produits locaux) ;

- Recyclage et gestion des dechets (transformation des sachets en pave, des pneus en

brasiers, en chaussures et en chaise) ;

- Artisanat et Tourisme (vente et fabrication des statuettes, des bracelets, des porte-cles)

- Transport et Logistique (guide touristique, transport des personnes, des marchandises et

leur conditionnement) ;

- Industries culturelles, artistique (y compris le mannequinat) et sportives.

{II} pour etre eligible au (I), les beneficiaires doivent :

► Etre immatricules au registre de la DGI (NIF) ;

► Avoir une attestation d'exoneration delivree par la DGI ;

► Etre ages de moins de 35 ans ;

,. Avoir un contrat de financement dument justifie. 

, Faire des declarations et tenir la comptabilite 

Article 13: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 35 de la Loi de Finances pour 

l'exercice 2023 sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 35 LF 2023 (Anclen): Pour compter du 1 er janvier 2023, les groupements feminins ou les femmes 

exen,ant dans le domaine de la transformation et emballage des produits locaux dans les trois (03) ans 

premieres annees d'exercice sont exonerees de : (IJ @ 
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• L'impOt General Liberatoire;
• La patente ;
• L'impOt Minimum Forfaitaire ;
• La Taxe Forfaitaire;
• La Taxe d'Apprentissage.

L'exoneration doit viser les domaines d'activites ci-apres 
- Sorgho en farine enrichie, lait frais en yaourt, fromage, degue;
- Filet de viande en charmotte poivre, sale, pimente ;
- Tomate fraiche en pelee, confiture, concentree ;
- Gombo, ail, oignon transformes et conserves;
- Oseille, citron, gingembre : sirop ;
- Savon local : a base de beurre de vache et karite ;
- Pommade, lait : a base de beurre de karite ;
- La production des aliments fortifies des enfants de O a 24 mois ;

Lire: 

Article 35 LF 2023 (nouveau) : (I) pour compter du 1er janvier 2024, les groupements feminins ou les 
femmes exerr;ant dans le domaine de la transformation et emballage des produits locaux dans les cinq

(05) premieres annees d'exercice sont exonerees de :
• L'impot General Liberatoire ;
• La patente;
• L'impot Minimum Forfaitaire ;
• La T axe Forf aitaire ;
• La Taxe d'Apprentissage.

L'exoneration doit viser les domaines d'activites ci-apres 
- Transformation des productions vegetales ;
- Sorgho et mais en farine enrichie ;
- Lail frais en yaourt, fromage, degue ;
- Filet de viande en charmotte poivre, sale, pimente;
- Tomate fraiche en pelee, en confiture, en concentree;
- Gombo, ail, oignon transformes et conserves ;
- Oseille, citron, gingembre en sirop ;
- Saven local : a base de beurre de vache

:
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- La production des aliments fortifies des enfants de O a 24 mois ;

- La plsclculture et ventes des polssons ;
- La teinture des tlssus ou Indigo ;
- La transformation des Algues en Spiruline ;
- Le petit commerce ;
- Le stockage des aliments ;
- Production de pepinieres pour le maraichage, le pot2ager et les fleurs.

(II) pour etre eligible au (I), les beneficiaires doivent :
► Etre immatricule au registre de la DGI (NIF) ;
► Avoir une attestation d'exoneration delivree par la DGI
► Faire des declarations et tenir une comptabilite

Article 14 : (1) Pour compter du 1er janvier 2024, ii est institue au profit des Provinces et des 
Communes, des centimes additionnels sur les impots et taxes ci-apres 

- La taxe sur la valeur ajoutee (TVA);

- La Taxe specifique sur les liqueurs ;

(2) Le taux des centimes additionnels est fixe a 10 % du principal de l'impot concerne.

(3) Les centimes additionnels sont calcules tant sur le principal que sur les majorations des
impots auxquels ils s'appliquent et suivent le sort des elements qui leur servent de base.

(4) Les procedures d'assiette, d'emission, de recouvrement ainsi que les poursuites et le
contentieux relatifs aux centimes additionnels communaux sont les memes que pour les impots
et taxes qui leur servent de base.

(5) Le produit des centimes additionnels provinciaux et communaux est reparti entre l'Etat, les
provinces et les communes suivant les modalites fixees par voie reglementaire.

Article 15: I. Pour compter du 1er Janvier 2024, ii est institue un precompte special de 7% au titre 
des sommes versees par les Operateurs du secteur petroller, mlnler, petrochlmle et raffinage aux 
sous -traitants, personnes physiques et morales residents ou non au Tchad desdits secteurs. 

II. Les ve/hments sont effectues et regularises dans les conditions prevues aux articles 848 a 850
duCGI.I_J 
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Ill. Sont soumls a ce precompte, les remunerations des prestations d'assistance, de location 

d'equipement et de materiel, et de toutes prestations de services rendues aux compagnies 

petrolieres et mlnleres y compris pendant les phases de recherche et de developpement.

l'admisslon d'une entreprise au precompte special ne la dispense pas des obligations ci-apres : 

- le paiement des impots autres que l'impot sur les societes dont elle est le redevable reel

- la retenue a la source des impots, droits et taxes dont elle n'est que le redevable legal.

IV. l'entreprise admise au regime du precompte special sur les revenus doit en outre tenir une

documentation probante permettant de retracer l'asslette des impots dus. Elle se dolt par ailleurs 

de !J.ifaire apparaitre obligatoirement sur toutes ses factures le montant brut des operations, le 

precompte a retenir a la source et a reverser au Tresor Public tchadien par ses clients et le 

montant net a lui reverser. fJ;1 

Article 16 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 1017 du Code General 

des lmpots sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 1017 (ancien)- Toute TVA facturee est due par celui qui la facture. 

Lire: 

Article 1017 (nouveau)• Toute TVA facturee est due par celui qui la facture. 

La TVA doit figurer de maniere apparente sur les factures libellees par les Contribuables soumis 

au Regime du Reel Normal et le Regime Simplifie d'lmposition, au taux de 19,25% pour tenir 

compte des Centimes Communaux et Provinciaux. 

Article 17 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions fiscales relatives aux 

investlssements sont celles prevues par les articles 155 a 161 du Code General des lmpots. 

Toutefols, les contribuables qui estiment que le regime fiscal de la Loi N°006/PR/2008 du 03 janvier 

2008 lnstituant la charte des investissements de la Republique du Tchad leur est favorable 

peuvent en faire la demande expresse au pres du Mlnlstere en charge des Flnanc:b
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Article 18 : Pour compter du 1er Janvier 2024, le Titre II du Code General des lmpots intitule 
« IMPOTS PER�US AU PROFIT DE L'ONASA » est reformule comme suit : « PRELEVEMENT POUR LA 

SECURITE ALIMENT AIRE (PSA)» 

Article 19 : Pour compter du 1er Janvier 2024, !'Importation des appareils servant aux jeux de 

hasard et de divertlssement n'est reservee qu'aux entreprises relevant du regime du reel. 

Les personnes physiques ou morales disposant des appareils servant aux jeux de hasard et de 

divertissement et mis en exploitation, disposent d'un delai de six (6) mois pour se formaliser au 

regime du reel sous peine de sanctions fiscales et penales en vigueur. 

Article 20 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 23 de la Loi de Finances pour 
l'exercice 2022 sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 23 Loi de Finances 2022 (ancien) : Pour compter du 1 er janvier 2022, !'exportation de l'or 
d'origine tchadienne en vue de sa transformation et la revente des produits transforrnes sur le territoire 
national sera taxe sur la base de la plus - value pour le calcul des droits et taxes a !'importation. 
Le taux de droit de sortie a !'exportation definitive est de 0,5% par rapport a la valeur de reference qui 
sera deterrninee par arrete du Ministre des Finances et du Budget. Ce taux en sus de la redevance 
statistique de 2% sur la base de la valeur d'exportation. 
Lire: 

Article 23 Loi de Finances 2022 (nouveau) : Pour compter du 1er janvier 2024, !'exportation de l'or 
d'origine tchadienne en vue de sa transformation et la revente des produits transformes sur le territoire 
national sera taxe sur la base de la plus - value pour le calcul des droits et taxes a !'importation. 
Le taux de droit de sortie a !'exportation definitive est de 0,5% par rapport a la valeur de reference qui 
sera determinee par arrete du Ministre en charge des Finances. Cependant, le montant de droit par 
kilogramme d'or ne peut etre lnferieur a 100 000 FCFA. 
(Le reste sans changemenO� 
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Article 21 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 837 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 
Au lieu de: 

Article 837 (anclen} - L'ONASA est alimente par une contribution due par toute personne physique
residant au Tchad passible de la taxe civique ou de l'impot sur le revenu des personnes physiques. 
lire: 

Article 837 (nouveau}• Le Prelevement pour la Securite Alimentaire (PSA) est du par les employes

du secteur public, du secteur formel prive ainsi que les employes tchadiens residant a l'etranger

et cotisant a la CNPS. 

Article 22 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 838 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 
Au lieu de: 

Article 838 (ancien} • La contribution a l'ONASA est etablie, recouvree et son contentieux regle comme
en matiere de taxe civique et d'impot sur le revenu des personnes physiques. 
lire: 

Article 838 (nouveau) - Le Prelevement pour la Securite Alimentaire (PSA) est etabli, recouvre et

son contentieux regle comme en matiere d'impot sur le revenu des personnes physiques.

Article 23: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 839 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 
Au lieu de: 

Article 839 (ancien). Le taux de la contribution est fixe a 100 Francs pour les personnes soumises a la 
taxe civique et a 480 Francs pour les personnes passibles de l'I.R.P.P.J 
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Lire: 

Article 839 (nouveau) • Le taux du Prelevement pour la Securite Alimentaire (PSA) est fixe a 400 

FCFA/mols et par employe vise a l'artlcle 837. 

Article 24: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 1060 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 1060 (ancien) - Le depot tardif des declarations prevues aux IV a VIII de !'article 1008 est 

sanctionne comme ci-apres : 

1 ° De la periode comprise entre le 15 mai et le 31 mai, l'amende est fixee a 1.500.000 FCFA ; 

2° A partir du 1er juin, chaque fraction de mois ou mois de retard est sanctionne par une amende de 

750.000 FCFA. 

Le depot tardif de la documentation relative aux prix de transfert prevue a !'article 1000 du CGI est 

sanctionne comme suit : 

- 1er mois de retard : 10 000 000 FCFA;

- 2eme mois de retard : 20 000 000 FCF A ;

A partir du 3eme mois : 25 000 000 et 5 000 000 FCFA par mois de retard. 

Lire: 
Article 1060 (nouveau) - Le depot tardif des declarations prevues aux IV a VIII de !'article 1008 est 

sanctionne comme ci-apres 

1 °De la periode comprise entre le 15 mai et le 31 mai, l'amende est fixee a 1.500.000 FCFA; 

2° A partir du 1 er juin, chaque fraction de mois ou mois de retard est sanctionne par une amende de 

750.000 FCFA. 

Le depot tardif de la documentation relative aux prix de transfert prevue a !'article 1000 du CGI est 

sanctionne comme suit : 

- 1er mois de retard: 10 000 000 FCFA;

- 2eme mois de retard : 20 000 000 FCFA ;

A partir du 3eme mois : 25 000 000 et 5 000 000 FCFA par mois de retard. 

Pour les entreprises dont le chlffre d'affaires annuel hors taxes est superleur a 10 milliards de 
FCFA, le depot de la Declaration Statlstlque et Flscale (DSF) apres la perlode d'un an a compter 
de la date legale de depot, est sanctlonne par une penallte correspondant a 2% du chlffre

d'affalres� 
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Article 25 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article 230 sont modifiees et completees
comme suit:

Au lieu de: 

Art. 230 (ancien) • I. Sont exoneres de la Taxe sur la valeur Ajoutee :
1 ° Les ventes effectuees directement aux consommateurs par les agriculteurs, les eleveurs ou les
pecheurs des produits non transformes de leur culture, de leur elevage ou de leur peche
2° Les operations suivantes, des lors qu'elles sont soumises a des taxations specifiques exclusives de
toute taxation sur le chiffre d'Affaires
a) Les operations liees au contrat d'assurance et de reassurance realisees par les compagnies
d'assurance et de reassurance dans le cadre normal de leur activite, ainsi que les prestations de services
afferentes aces operations effectuees par les courtiers et les autres intermediaires d'assurance ;
b) Les operations ayant pour objet la transmission des biens immobiliers et des biens meubles incorporels
passibles des droits d'enregistrement, a !'exclusion des operations de meme nature effectuees par les
marchands de biens ou celles de credit- bail
3° Les operations portant sur les timbres postaux, les timbres fiscaux et papiers timbres emis par l'Etat
et les collectivites locales ;
4 ° Les operations d'importation et de vente de joumaux et periodiques a !'exclusion des recettes de
publicite;
5° Les operations de credit-bail ;
6° La vente de super et de gasoil par la societe de raffinage de N'Djamena ;
7° Les Services ou operations a caractere social, sanitaire, educatif, sportif, culture!, philanthropique ou
religieux rendus par les organismes sans but lucratif dent la gestion est benevole et desinteressee, et
lorsque ces operations se rattachent directement a la defense collective des interets moraux ou materiels
de leurs membres. Toutefois, les operations realisees par ces organismes sent taxables lorsqu'elles se
situent dans un secteur concurrentiel ;
8° Les sommes versees a la banque centrale chargee du privilege de !'emission, ainsi que les produits
des operations de cette banque generatrice de !'emission de billet ;
9° Les operations relatives aux locations de terrains non amenages et de locaux nus ;
10° Les prestations relevant de l'exe��

i�e £al des professions medicales ou para medical es a !'exception
des frais d'h6bergement et restaura�
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11 ° Les etablissements d'enseignement exer�ant dans le cadre d'un agrement delivre par le Ministere 

de !'Education Nationale et pratiquant un prix homologue ; 

12° Les importations de biens exoneres dans le cadre de !'article 241 du Code des Douanes de la 

CEMAC, complete par l'Acte 2/92 UDEAC 556 CE-SE1 et les textes modificatifs subsequents precises, 

en ce qui conceme les materiels de recherches petroliere et miniere, prevus a l'alinea 15 ; 

13° Les ventes realisees par les peintres, sculpteurs, graveurs, vanniers, lorsqu' elles ne concement que 

les produits de leur art, et a condition que le montant du chiffre d'Affaires annuel n'excede pas 20 millions 

de Francs CFA; 

14 ° Les ventes, cessions ou prestations realisees par l'Etat, les collectivites territoriales et les 

Etablissements Publics n'ayant pas un caractere industriel ou commercial ; 

15° Les produits figurant sur la liste ci-dessous 

N° du tarif Designation tarifaire 

�937.91.00 lnsuline et ses sels 

�930.2100 Quinine et ses sels 

�941 Antibiotiques 

13007.0090 Gire pour art dentaire 

13701.1000 Plaques et films pour rayons X 

3702.1000 Pellicules pour rayons X 

rn.14130 Articles d'hygiene et de pharmacie en caoutchouc 

Produits pharmaceutiques 

4015.11.00 Ganis pour la chirurgie 

7015.10.00 Verrerie des lunettes 

8419.20.00 Sterilisateurs medicochirurgicaux de laboratoires 

8713 Fauteuils roulants et autres vehicules pour invalides 

8714.20.00 Parties de fauteuils roulant et autres vehicules poui 

mvalides 

90.004.90.00 Lunettes correctrices 

90.1a.11a 9022.90 Appareils medicaux 

9402.10.11 Fauteuils de dentistes 

9402.1019 Autres mobiliers pour la medecine et chirurgie 

D2 Viandes et Volailles 
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0401 Lait et creme de lait, non concentres additionnes de 

isucre ou d'autres edulcorants 

0402 Lait et creme de lait concentres ou additionnes du 

isucre 

05 Pain Farine et froment 

1901.10.11 Preparation pour l'alimentation des enfants 

4901.91.00 Livres scolaires brochures et imprimes similaires 

4902 Joumaux et publications periodiques, imprimes meme 

1llustres ou contenant de la publicite. 

1001.10.10 

1002.00.10 Semences vegetales 

1004.00.10 

1005.10.00 

31 Engrais 

05.11.10.00 Semences animales 

J4.07 .11.00 CEufs de volailles destines a !'incubation 

84.14.60.00 Aerateur 

84.19.31.00 Sechoir a grain mobile 

87.16.80.10 Charrettes d'attelage 

84.36.10.00 Machine pour production d'aliment pour poisson 

84.45.19.10 Egreneuse 

B4.79.82.00 Concasseuse a coquille 

B4.79.82.00 Broyeur Melangeur 

B4.76.89.00 Appareils ou equipements de distribution automatique 

des aliments 

B4.36.21.00 Machine de vaccination au couvoir 

B7.05.90.00 Vehicule frigorifique pour transporter des reufs � 

�ouver 

B4.36.21.00 lncubateur 

B4.36.10.00 Abreuvoirs et mangeoires automatiques 

85.04.21 a 85.04.23 Appareils de transformation 

8501.10.00 Module photovolta'ique ou generateur 

8541.40.00 Panneaux photovolta'iques 

(!) A�
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B504.3100 Transformateurs de systemes photovolta'iques 

8504.40.00 Dnduleurs de systemes photovolta'iques 

9030.39.00 Contr0leurs de systemes photovolta'iques 

8544.20.00 C�bles de systemes photovolta'iques 

8507.80.00 Accumulateurs de systemes photovolta'ique 

B53630.00 lnterrupteurs de systemes photovolta'iques 

B507.80.00 Batteries solaires, batteries stationnaires 

8504.90.00 Chargeurs de batteries solaires 

8513.10.00 Lampes portables solaires 

8513.10.00 Torches solaires 

8436.80.00 Moulins a generateurs solaires 

8413.82.00 Pompes a generateurs solaires 

8537.10.00 A.rmoires de commande pour pompes 

photovolta'iques 

8419.40.00 Equipements de distillateurs solaires 

8419.31.00 2quipements de sechoir solaires 

84 21.21.00 Appareil solaire pour linge de filtre d'eau 

8412.80.00 Turbines de systemes eoliens 

8410. Pales d'eoliennes 

8504.33.00 Generateurs de systemes eoliens 

8413.81.00 Pompes eoliennes 

8419.31.00 Sechoirs a energie eolienne 

8504.34.00 Transformateurs de systemes eoliens 

8504.40.00 Onduleurs de systemes eoliens 

9030.39.00 Controleurs de systemes eoliens 

2836.50.00 Carbonate de calcium 

3204 Colorants disperses et preparations a base de ces 

colorants 

�901 et 3902 Polyethylene 

3907.30.00 

3907.50.00 

�909 
Resines 

�911 
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3905 a 3908 Polymeres 

3915 Dechets, rognures et debris de matieres plastiques 

l\utres machines pour le travail des matieres 
8465.99.00 

plastiques 

s1.01.91.oo a 01.01.95.oo Tracteurs agricoles (de toutes puissances) 

84.33.51.00 Moissonneuses 

84.32.10.00 Charrues 

84.24.41.00 et 84.24.49.00 Pulveriseurs 

84.32.21.00 et 84.32.29.00 Herses 

84.32.31.00 Semoirs 

84.32.41.00 et 84.32.42.00 Epandeurs 

84.79.82.00 Giro broyeurs 
73.25.91.00 Rouleaux broyeurs 

84.36.80.00 Cultivateurs 

85.09.40.00 Dechiqueteuses 

64.26.99.00 Grues hydrauliques 

64.33.20.00 Faucheuses 

84.36.80.00 l\ndaineurs 

84.36.80.00 i::aneuses 

97.16.10.00 Remorques pour tracteurs 

64.32.39.00 Dlanteuses pour manioc 

64.33.40.00 Dresse a balle 

84.27.20.00 Chariots telescopiques 

84.53.59.00 et 84.33.53.00 Recolteuses 

97.16.90.10 partie de charrettes et tombereaux a usage agricole 

97.16.90.90 l\utres parties 

64.32.41.00 et 84.32.42.00 Distributeurs de fumier 

64.29.20.00 Niveleur de terrain 

t39.18.10.00 et 39.18.90.00 Sous soleuses 

B4.24.82.10 et 84.24.82.90 T outes sortes de systeme d'irrigatlon 

B4.67.21.00 Derceuses pour la plantation d'arbre-semences 

Droduits phytosanitaires (pesticides, fongicides, 

t38.08.91.90 et 38.08.93.90 ,erbicides) 
,,1 
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38.22.90.00 Materiaux absorbant l'eau du sol 

33 02 10 00 et 33 02 90 00 Concentre pour l'industrie alimentaire 
:>4 04 90 00 .actoserum (Wey Powder) 
12 081000 .:arine de Soja 
76 07 1910 Bande mince en aluminium pour industrie alimentaire 
20 02 90 00 Pate de tomate pour industrie alimentaire 
48192000 Sande pliant pour industrie alimentaire 
20 09 61 00 Concentre de raisin pour industrie alimentaire 

16° Les equipements et biens specifiquement et uniquement destines a la recherche petroliere et 
miniere. Une liste des foumitures de biens et de prestations de services pouvant beneficier de cette 
exoneration est etablie par le Ministre en charge des Finances, apres avis du Ministre en charge des 
hydrocarbures. Cette liste fait l'objet d'une revision periodique pour tenir compte de !'evolution 
technologique, et ce en accord avec les institutions et organismes publics competents. 
Les biens et services non directement affectes aux operations petrolieres ne se trouvant sur cette liste et, 
ceux n'ouvrant pas droit a deduction restent soumis a la TVA. 
17°Les equipements et biens specifiquement et uniquement destines a la recherche petroliere et miniere, 
faisant l'objet d'un arrete du Ministre des Finances ; 
18° L'eau potable et l'electricite produite par la STE et SNE ou toute autre societe qui viendrait a s'y 
substituer et par tout autre producteur independant 
19° Les inten�ts remunerant les emprunts exterieurs 
20° Les inten�ts remunerant les depots aupres des etablissements de credits ou des etablissements 
financiers par des non professionnels ; 
21 ° Les examens, consultations, soins, hospitalisations, travaux d'analyse de biologie medicale et !es 
foumitures de protheses effectuees par des formations sanitaires ; 
22° les intrants agricoles !es intrants des produits de l'elevage et de la peche utilises par les producteurs 

23° Les locations d'immeubles nus a usage d'habitation 
24 ° Les petits materials de peches, les engins et materiels agricoles ; 
25° Les materials, equipements et services necessaires a la production et a la transformation du coton 
fibre ; 
26° Les materials, equipements et services necessaires a la production et a la distribution de reau et de 
l'electricite ; 

nt . Ill ;;;J;;27° Les briques cuites fabriquees localeme
7 lo/
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28° Les interets remunerant des credits d'un montant de 1 a 1000.000 FCFA accordes par des 

etablissements financiers de micro-credit avec un echeancier de remboursement d'au moins six (6) mois 

et mensualite inferieure ou egale a 100.000 FCFA; 

29° Les interets des credits immobiliers accordes par les etablissements financiers ; 

30° les jeux de hasard et de divertissement 

31 ° Les materiels et produits servant a la lutte centre le VIH/SIDA, le paludisme, la tuberculose, la fievre 

jaune et les infections virales severes liees aux maladies infantiles et des personnes du 3eme age sans 

ressources, dans les conditions fixees par voie reglementaire 

32° L'acquisition des materiels et equipements servant a la production et a la promotion des energies 

renouvelables ; 

33° les interets des emprunts pour le financement des energies renouvelables 

34 ° les interets des emprunts destines a !'acquisition des materiels et equipements agricoles par les 

entreprises relevant du regime du reel 

35° les machines et equipements destines a la production et a la transformation agricoles ; 

36° les materiels et equipements destines a l'usage des personnes handicapees ; 

37° Les engrais, semences figurant dans la lisle ci-dessus 

38° les interets remunerant les obligations souscrites par les non professionnels du secteur financier. 

Lire: 
Art 230 (nouveau) - I. Sont exoneres de la Taxe sur la valeur Ajoutee

6° Le super et le gasoil enleves par les distributeurs agrees aupres de la societe de raffinage de 
N'Djamena et vendus a la pompe.

30° (supprime) 

39° les retraits et paiements a travers les Terminaux de Paiement Electroniques (TPE) et guichets 

automatiques des banques. 

(le , .. te sans changementi£P
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Article 26: Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article 238 sont modifiees et completees 

comme suit: 

Au lieu de: 

Article 238 (anclen) • I. Les taux de la taxe sur la valeur ajoutee sont les suivants 

1 ° 18 % applicable a toutes les operations taxables ; 

2° 9% applicable aux produits locaux ci-apres : ciment, sucre, huile, savon, textile, fer a beton et les 

produits et sous-produits de l'industrie agroalimentaire locale hors alcool ainsi que les materiels destines 

a l'artisanat et a la peche 

3° 0% applicable aux exportations et transports internationaux et l'avitaillement des aeronefs en jet A 1 a

destination de l'etranger. 

Lire: 

Article 238 (nouveau) • I. Les taux de la taxe sur la valeur ajoutee sent les suivants 

1 ° 17,5 % applicable a toutes les operations taxables 

2° 9% applicable aux produits locaux ci-apres : Sucre, huile, savon, textile, fer a beton et les 

produits et sous-produits de l'industrie agroalimentaire locale hors alcool alnsi que les materiels 

destines a l'artisanat et a la peche ; 

3° 0% applicable aux exportations et transports internationaux et l'avitaillement des aeronefs en 

jet A 1 a destination de l'etranger. 

Article 27: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 36 de la LF 2021 sont modifiees 
et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 36 (ancien) 

Position tarif a Ire Prodults soumls au drolt d'accises Taux droit Taux taxe 

d'acclse 
speclflque 

2202 Eaux gazeuses, bolssons sucrees 10% 

2203 Bieres 25% 10% 

2204 et 2205 Yins 25% 15% 

2208 Liqueurs 25% 20% 
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2402 Cigares (y compris ceux a bouts coupes, 30% 50FCFA/Paquet 

cigarillos 

et cigarettes, en tabac ou succedanes de 

tabac 

2403 a !'exclusion Autres tabacs et succedanes de tabacs, 30% 

de la position 24 03 fabriques ; tabacs "homogeneises" ou 

99 20 "reconstitues" »; extraits et sauces de tabac. 

3303.00.00 Parfums et eaux de toilettes 20% 

3304 et3305 Produits cosmetiques 20% 

Chapitre 717117 Appareils servant aux jeux de hasard 15% 

Chapitre 717117 Bijoux, metaux precieux et pierres 20% 

precieuses 

8711.30.00 Motocycles d'une cylindree superieure a 12,5% 

8711.40.00 250cm3 

8711.50.00 

8711.90.00 

Emballages non recuperables 25FCFA avec 

plafond du 

produit vendu 

Polypropylene 10% Valeur 

sortie d'usine 

8703.24 Vehicule de tourisme d'une cylindree 25% 20% 

excedant 3000 cm3 

87 03.33 Autres vehicules de tourisme a moteur a piston 25% 20% 

a allumage par compression (diesel ou semi 

diesel) d'une cylindree excedante 2500 cm3 

3917 
Tubes et tuyaux et leurs accessoires en 

10% 
matiere plastique 

3923 
Articles de transports ou d'emballage en 

10% 
matiere plastique 

3924 
Vaisselles et autres articles de menages ou 

10% 
d'economie domestiques en matiere plastique 

3926 Autres ouvrages en matiere plastique 10% 
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La base d'imposition au droit d'accises est etablie comme ci-apres : 
- A !'importation : en ajoutant a la valeur en douane telle qu'elle est definie par le Code des

douanes de la CEMAC, le montant du droit de douanes
- Pour !'introduction sur le territoire en provenance d'un Etat membre de la CEMAC par la

valeur sortie usine a !'exclusion des frais d'approche.

Les produits des taxes specifiques sur les cigares, vins, liqueurs, bieres, jeux de hasard et emballages 

non recuperables sont affectes au financement de la couverture sanitaire universelle. En revanche, les 

autres produits soumis aux taxes specifiques dont ceux provenant de la vente des polypropylenes 

destinee a !'exportation sont liquides, collectes par la Societe de Raffinage de N'Djamena (SRN) et 

reverses au Tresor public. 

A chaque exportation des polypropylenes, l'acheteur ou l'exportateur doit produire aux services de 

douanes les justificatifs de paiement ou de la retenue par la Societe de Raffinage de N'Djamena de la 

taxe specifique sur les polypropylenes, les services du Ministere en charge des finances se reservant le 

droit de faire des controles et des verifications de vraisemblance. 

Les modalites de liquidation et recouvrement des droits d'accises sur les produits locaux sont identiques 

a celles de la TVA visees aux articles 886 a 892 du CGI. 

Lire: 

Article 36 {nouveau) 

Position tarifaire Produits soumls au droit d'accises Taux droit Taux taxe 

d'accise 
speclfique 

2202 Eaux gazeuses, boissons sucrees 10% 

2203 Bieres 25% 10% 

2204 et 2205 Vins 25% 15% 

2208 Liqueurs 25% 15% 

2402 Cigares (y compris ceux a bouts coupes, 30% 

cigarillos 50 FCFA 

et cigarettes, en tabac ou succedanes de 

tabac 

2403 a !'exclusion Autres tabacs et succedanes de tabacs, 30% 

de la position 24 03 fabriques I 
tabacs "homogeneises" ou 

9920 "reconstitues" »; extraits et sauces de tabac. 

3303.00.00 Parfums et eaux de toilettes 20% 
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3304 et 3305 Produits cosmetiques 20% 
Jeux de hasard/ apparells servant aux 15% 
jeux de hasard et de dlvertlssement 

(position tarlfalre: Chapltre 717117) 

Chapitre 717117 Bijoux, metaux precieux et pierres 20% 
precieuses 

8711.30.00 Motocycles d'une cylindree superieure a 12,5% 
8711.40.00 250cm3 
8711.50.00 

8711.90.00 

Emballages non recuperables 25FCFA avec 
plafond du 

produit vendu 
Polypropylene 10% Valeur 

sortie d'usine 
8703.24 Vehicule de tourisme d'une cylindree 25% 20% 

excedant 3000 cm3 
87 03.33 Autres vehicules de tourisme a moteur a piston 25% 20% 

a allumage par compression (diesel ou semi 
diesel) d'une cylindree excedante 2500 cm3

Tubes et tuyaux et leurs accessoires en 
3917 10% 

matiere plastique 

3923 
Articles de transports 
matiere plastique 

ou d'emballage en 
10% 

3924 
Vaisselles et autres articles de menages ou 
d'economie domestiques en matiere plastique 

10% 

3926 Autres ouvrages en matiere plastique 10% 

La base d'imposition au droit d'accises est etablie comma cl-apres 
- A !'importation : en ajoutant a la valeur en douane telle qu'elle est definie par le Code des

douanes de la CEMAC, le montant du droit de douanes ;
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- Les produits des taxes specifiques sur les cigares, vins, liqueurs, bieres et emballages non

recuperables sont affectes au financement de la couverture sanitaire universelle.

- Les autres produits soumis aux taxes specifiques dont ceux provenant de la vente des

polypropyl�nes destinee a !'exportation sont liquides, collectes par la Societe de Raffinage

de N'Djamena (SRN) et reverses au Tresor public ;

- A chaque exportation des polypropylenes, l'acheteur ou l'exportateur doit produire aux

services de douanes les justificatifs de paiement ou de la retenue par la Societe de Raffinage

de N'Djamena de la taxe specifique sur les polypropylenes, les services du Ministere en

charge des finances se reservant le droit de faire des controles et des verifications de

vraisemblance.

Les modalites de liquidation et recouvrement des droits d'accises sur les produits locaux son! identiques 

a celles de la TVA visees aux articles 886 a 892 du CGI. 

- Les produits des centimes additionnels sur le Droit d'accises et la taxe speclflque sur

les liqueurs seront repartis aux Communes et Provinces par Arrete du Mlnlstre en

charge des Finances.

A chaque exportation des polypropylenes, l'acheteur ou l'exportateur doit produire aux services de 

douanes les justificatifs de paiement ou de la retenue par la Societe de Raffinage de N'Djamena de la 

raxe specifique sur les polypropylenes, les services du Ministere en charge des finances se reservant le 

droit de faire des controles et des verifications de vraisemblance. 

Les modalites de liquidation et recouvrement des droits d'accises sur les produits locaux sont identiques 

a celles de la TVA visees aux articles 886 a 892 du CGI. 

Article 28 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article 116 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 116 {anclen) • L'impot sur le revenu des personnes physiques dont sont passibles le-s personnes 

visees au VI de !'article 2 et a !'article 60 est per�u par voie de retenue a la source. Cette retenue, dent le 

taux est fixe a 25 %, est operee et recouvree suivant les modalites et sous les sanctions pre ,ues a , 

articles 857 et 1051 et se substitue au tarif fixe par !'article 115. Ces personnes ne sont pas astrcin�-s -

la dOclarallon prOvue par !'article 9831 
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Lire: 

Article 116 (nouveau) - L'impot sur le revenu des personnes physiques dont sont passibles les
personnes visees au VI de !'article 2 et a !'article 60 est per9u par voie de retenue a la source. Cette
retenue, dont le taux est fixe a 18% est operee et recouvree suivant les modalites et sous les sanctions
pre vu es aux articles 857 et 1051 et se substitue au tarif fixe par !'article 115. Ces personnes ne sont pas
astreintes a la declaration prevue par !'article 983.

Article 29: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 118 du CGI sont modifiees et
completees comme suit :

Au lieu de: 

Article 118 (ancien) - I. L'impot sur le revenu des personnes physiques dO par les beneficiaires des
revenus vises aux articles 61 a 81 est per9u a raison de ces revenus par voie de retenues a la source au
taux de 20 % dans les conditions fixees par les articles 851 et suivants.
II. Les revenus enumeres a !'article 61 et provenant des societes visees aux I a Ill de !'article 130 ne sont
pas soumis a la retenue a la source, dans la mesure des exemptions prevues par les articles 18 et 132.
Lire: 

Article 118 (nouveau) - I. L'impot sur le revenu des personnes physiques d0 par les beneficiaires des
revenus vises aux articles 61 a 81 est per9u a raison de ces revenus par vole de retenues a la source

au taux de 18 % dans les conditions fixees par les articles 851 et suivants.
II. Les revenus enumeres a !'article 61 et provenant des societes visees aux I a Ill de !'article 130 ne sont
pas soumis a la retenue a la source, dans la mesure des exemptions prevues par les articles 18 et 132.

Article 30 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 119 du CGI sont modifiees et
completees comme suit :
Au lieu de: 

Article 119 (ancien) : Le taux du precompte pour les layers est fixe a 15% pour les residents et 20%
pour les non-residents.
L'impOt sur le revenu des personnes physiques provenant de la location des materiels loues est per9u
par vole de retenue a la source. Le taux du precompte est fixe a 15% pour le

: �
teurs personnes

physiques ou les entreprises individuelles residents et 20% pour les non-resident
�

0 
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Lire: 

Article 119 (nouveau): Le taux du precompte pour les layers est fixe a 15%. 

L'impot sur le revenu des personnes physiques provenant de la location des materiels loues est 

per�u par voie de retenue a la source. Le taux du precompte est fixe a 15% pour les debiteurs 

personnes physiques ou les entreprises individuelles. 

Article 31 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 123 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 123 (ancien) - Une retenue a la source au taux de 25 %, conformement aux prescriptions de 

!'article 116, doit etre effectuee sur !es sommes versees en remuneration des activites (BNC) deployees 

au Tchad par des personnes physiques ou des societes n'ayant ni domicile ni residence au Tchad, a

!'exception des personnes morales ressortissantes des pays membres de la CEMAC. 

Lire: 

Article 123 (nouveau) - Une retenue a la source au taux de 18% conformement aux prescriptions de 

!'article 116, doit etre effectuee sur les sommes versees en remuneration des activites (BNC) deployees 

au Tchad par des personnes physiques ou des societes n'ayant ni domicile ni residence au Tchad, a

!'exception des personnes morales ressortissantes des pays membres de la CEMAC. 

Article 32 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article 154 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Art. 154 (ancien) - I. Toute convention ou accord, tout marche ou contrat susceptible d'entrainer une 

exoneration speciale, totale ou partielle de droit, taxe ou impot direct ou indirect doit etre soumis a

!'examen prealable d'un comite technique chargee d'examiner les demandes d'exonerations des droits, 

taxes et imp6ts directs et indirects crees a cet effet. 

II. Les exonerations et exemptions fiscales et douanieres prevues par le Code General des lmpots et le

Code des Douanes peuvent etre accordees a la demande du contribuable par Arrete conjoint du Ministre 

en charge des Finances et du Ministre en charge du Commerce ou avec le Ministere conceme apres avis 

technique ecrit de ladite commission et devront etre prevues expressement dans les Conventions/accords 

ou marcMs/contrats.9
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Ill. Toute convention ou accord, tout marche ou contrat, ayant une incidence fiscale et qui n'est pas 

prealablement approuve par le Ministre en charge des Finances, ne sera pas opposable a !'Administration 

Fiscale. 

IV. Aucune exoneration d'impot, droit, et taxe ne peut etre accordee a un contribuable si ce demier

n'est que le collecteur.

V. Aucun acte d'exoneration, droit, et taxe ne peut etre renouvele par tacite reconduction.

VI. Le renouvellement de toute convention ayant une incidence fiscale ou douaniere ne peut etre

accorde sans un audit prealable. 

VII. Au cas ou l'audit d'une convention revele des manquements au respect des engagements

contractuels du contribuable, des mesures conservatoires pourront etre prises par la commission.

IV. Un arrete du Ministre en charge des Finances determinera la liste des mesures et les modalites

de leur application.

v. Les contribuables beneficiaires des conventions ayant une incidence fiscale ou douaniere qui ne

sont pas conformes aux dispositions ci-dessus ont jusqu'au 31 decembre 2019 pour introduire une

demande de mise en conformite aupres de la commission. Passe ce delai, les conventions sont annulees

de plein droit ;

VI. Les contribuables beneficiant des attestations d'exoneration ou d'exemption fiscale ou douaniere

ne disposant pas des engagements contractuels en termes de contrepartie aux avantages accordes par

l'Etat sont annules

Cette exoneration ne peut etre accordee au-dela de cinq (5) ans renouvelable qu'une seule fois, a

!'exception des industries extractives.

XI. Les attestations d'exoneration ou d'exemption sont delivrees a !'occasion de chaque operation

necessitant leur delivrance et doivent sous peine d'irrecevabilite preciser le montant, la nature l'objet et 

la destination. L'administration fiscale se reserve le droit de controle des conditions prevues dans les 

conventions, accords, marches ou contrats. 

XII. Aucun acte d'exoneration ou d'exemption fiscale ou douaniere ne saurait etre valablement delivre en

violation des dispositions ci-dessus.

Lire:

Art. 154 (nouveau)-

VI. II ne peut 6tre delivre une attestation d'exoneratlon qu'aux contrlbuables beneflclant des

accords ou contrats qui contlennent des engagements lies aux projets d'lnvestlssement ou

d'emplol. Cette exoneration ne peut etre accordee que pour une perlode de dlx (10) ans non

renouvelable, ii l'exceptlon des Industries extracllv•.._;j!J@
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XI. Les attestations d'exoneration ou d'exemption sont delivrees une fois durant la periode

d'exoneration et dolvent sous peine d'irrecevabilite preciser le montant, la nature l'objet et la 

destination. L'admlnlstratlon flscale se reserve le droit de controle des conditions prevues dans 

les conventions, accords, marches ou contrats. 

XII. A leur demande, les attestations d'exoneration pour les Representations diplomatiques et

consulaires, Organisations communautaires, regionales et des Nations - Unies, Organisations 

non gouvernementales et associations alnsi que les confessions religieuses ne sont delivrees 

qu'une seule fois et signees par le Directeur General des lmpots. 

XIII. Aucun acte d'exoneration ou d'exemption fiscale ou douaniere ne saurait etre valablement delivre en

violation des dispositions ci-dessus. 

{Le reste sans changement) 

Article 33 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 999 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 999 {ancien) • I. Les contribuables dont le CA annuel hors taxes atteint ou depasse cinq cents 

millions (500.000.000) FCFA, quel que soit l'activite realisee sont tenus de remettre en ligne a la Direction 

des Grandes Entreprises via le Portail de la Direction Generale des lmpots, dans les conditions et delais 

prevus par les articles 985 et 1005, une declaration, du montant de leur benefice net de l'annee ou de 

l'exercice precedent, realise au Tchad. Si l'entreprise est deficitaire, la declaration du montant du deficit 

est produite dans les memes delais. 

II. A l'appui de la declaration du benefice ou du deficit, les contribuables doivent deposer l'annexe de la

declaration en version dematerialisee ou en ligne ; ils sont en effet tenus de faire connaitre leur chiffre 

d'affaires, c'est-a-dire : le montant brut total des ventes, des travaux effectivement et definitivement 

realises, des avantages, commissions, remises, prix de location, interets, escomptes, agios encaisses et, 

d'une fay0n generale, taus les produits definitivement acquis dans l'exercice de la profession. Lorsque la 

profession comporte plusieurs activites distinctes, la declaration doit faire etat du chiffre d'affaires par 

nature d'activite. En outre, les entreprises sont tenues de posseder une comptabilite reguliere etablie 

conformement aux prescriptions de la presente loi. 

En plus de deposer en double exemplaire l'annexe statistique et fiscale, les contribuables doivent deposer 

la Declaration statistique et fiscale en support electronique accompagnee des fichiers de TVA deductible 

avec les mentions obllgatoires (identite des fournisseurs et prestataires, les montants, adresse complete 

de residence, numero de la facture, montant de la TVA, etc.). 

Ill. Les entreprises b0n8ficiant d'une exoneration temporaire sont soumises au mi!mes obligations-ffe 

�
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Lire: 

Article 999 (nouveau)• I. Les contribuables dont le CA annuel hors taxes atteint ou depasse cinq cents
millions (500.000.000) FCFA, quelle que soit l'activite realisee sont tenus de remettre en ligne a la 
Direction des Grandes Entreprises via le Portail de la Direction Generale des lmpots, dans les conditions 
et deiais prevus par les articles 985 et 1005, une declaration, du montant de leur benefice net de i'annee 
ou de l'exercice precedent, realise au Tchad. Si l'entreprise est deficitaire, la declaration du montant du 
deficit est produite dans les memes delais. 
II. A l'appui de la declaration du benefice ou du deficit, les contribuabies doivent deposer !'annexe de la
declaration en version dematerialisee ou en iigne ; ils sont en effet tenus de faire connaitre leur chiffre
d'affaires, c'est-a-dire : le montant brut total des ventes, des travaux effectivement et definitivement
realises, des avantages, commissions, remises, prix de location, interets, escomptes, agios encaisses et,
d'une fa�n generale, tous les produits definitivement acquis dans l'exercice de la profession. Lorsque la
profession comporte plusieurs activites distinctes, la declaration doit faire etat du chiffre d'affaires par
nature d'activite. En outre, les entreprises sont tenues de posseder une comptabilite reguliere etablie
conformement aux prescriptions de la presente loi.
En plus de deposer en double exemplaire !'annexe statistique et fiscaie, ies contribuabies doivent deposer
la Declaration statistique et fiscale en support electronique accompagnee des fichiers de TVA deductible
avec les mentions obligatoires (identite des fournisseurs et prestataires, les montants, adresse complete
de residence, numero de la facture, montant de la TVA, etc.).
Ill. Les entreprises beneficiant d'une exoneration temporaire sont soumises aux memes obligations.
IV. Les entreprises installees dans les zones economiques Speciales au titre de l'Ordonnance

n°003/PCMT/2022 du 28 juillet 2022, sont tenues de produire deux (2) comptabilites distinctes

une pour les activites destinees a !'exportation et l'autre a la consommation locale. 

Article 34 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 886 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit : 
Au lieu de: 

Article 886 (anclen) : 
I. La TVA est un imp0t declaratif dont le recouvrement est normalement assure lors du depot de la

declaration (liquidation).
II. II. La declaration de TVA, selon le modele fourni par !'administration, est a souscrire en deux (2)

exemplaires, signes et dates par le redevable ou son mandataire autorise. Une de ces
declarations doit etre depos

,�
e JJlre� irection Generale des Im pots, la deuxieme restant

entre les mains de l'assujet� \Ji)
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Ill. Ill. La declaration dolt etre accompagnee du paiement de TVA qui est ainsi reversee 
spontanement. 

IV. IV. Si au cours d'un mois aucune operation imposable n'a ete realisee, une declaration
comportant la mention « Neant » doit etre deposee aupres de la Direction Generale des lmpots.

v. V. Aucune retenue de TVA ne peut etre operee a la source par le Tresor Public

Lire: 

Art. 886 (nouveau) 
I. La TVA est un impOt declaratif dont le recouvrement est normalement assure lors du depot

de la declaration (liquidation).
II. La declaration de TVA, selon le modele fourni par !'administration, est a souscrire en deux

(2) exemplaires, signes et dates par le redevable ou son mandataire autorise. Une de ces
declarations doit etre deposee aupres de la Direction Generale des lmpots, la deuxieme
restant entre les mains de l'assujetti.

Ill. La declaration doit etre accompagnee du paiement de TVA qui est ainsi reversee
spontanement.

IV. Si au cours d'un mois aucune operation imposable n'a ete realisee, une declaration
comportant la mention « Neant » doit etre deposee aupres de la Direction Generale des
lmp6ts.

V. (Supprime)

Article 35: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 245 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 
Au lieu de: 

Article 245 (ancien) - I. La taxe sur la valeur ajoutee acquittee a !'occasion des ventes des biens ou des 
services qui sont par la suite resiliees, annulees ou restent impayees peut etre recuperee par voie 
d'imputation sur l'impot d0 pour les operations faites ulterieurement. 
II. Pour les operations annulees ou resiliees, la recuperation de la taxe acquittee est subordonnee a
l'etablissement et a l'envoi au client d'une facture nouvelle et rempla9ant la facture initiale.
Ill. Pour les operations impayees, lorsque la creance est reellement et definitivement irrecouvrable, la
rectification de la facture consiste dans l'envoi d'un duplicata de la facture initiale avec des indications
reglementaires surchargees de la mention « Facture demeuree impayee pour la somme de ... prix hors
TVA et pour la somme de ... TVA correspondante qui peut faire l'objet d'une deduction».
IV. De meme, la TVA due par des entreprises qui ne figurent pas sur une lisle etablie par la Direction
Generale des lmpOts est retenue a la sourc�ar leurs clients et reversee a la caisse de la Direction
G6n6rale des lmp6ts le 15 du mois suivant. /3 (J 
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V. 1- L'Etat, les Collectivites locales, les societes d'Etat, les etablissements publics et para publics ainsi

que les entreprises privees figurant sur la liste etablie par les Services des impots sont tenus de retenir a

la source, la TVA sur les operations faites par leurs fournisseurs et autres professionnels liberaux. La

retenue est operee sur le montant facture et reverse au tresor public au plus tard le 15 du mois suivant

celui au cours duquel la retenue est effectuee contre delivrance d'une quittance.

Les declarations mensuelles des contribuables qui ont procede a des retenues a la source de la TVA

doivent obligatoirement indiquer en annexe la liste recapitulative des entreprises ayant fait l'objet desdites

retenues assortie de leur numero d'identification fiscale (NIF) et des montants correspondants ;

2-L'Etat, les Collectivites locales, les societes publiques et privees et les etablissements publics et para

publics figurant sur la liste etablie par les services des impots sont dispensees de la retenue a la source 

sur les factures effectuees sur leurs prestations reciproques 

3-Toute compensation entre les retenues et les impots et taxes dus par le collecteur est proscrite.

VI. La TV A supportee par les contribuables non actifs sur la liste de la Direction Generale des services

des lmpots n'est pas deductible.

Lire: 

Article 245 (nouveau) : 

VII. Une attestation de retenue a la source est delivree par la Direction Generale des lmpots

indiquant la liste recapitulative des entreprises ayant fait l'objet des retenues a la source 

accompagnee des NIF et des montants correspondants. 

(Le reste sans changement) 

Article 36: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 246 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 246 (anclen) : Sans presumer de !'application d'autres sanctions, la TVA est deductible si les 

mentions ci-dessous sont remplies 

- Le Numero ldentifiant Fiscal (NIF) des deux (2) parties d'une operation commerciale : client et

fournisseur, prestataire et beneficiaire ;

- Les mentions de l'enregistrement pour les factures de constructions, reparations, entretien, taus

autres objets mobiliers susceptibles d'estimations et dlverses prestations de services dont le

montant est suJ)erieur ou egal a 1 000 000 FCFA ':fl} 
I 
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- Pour chacun des biens livres ou services rendus, la facture doit mentionner la quantite, la

denomination precise et le prix unitaire hors TVA. Les quantiles doivent etre exprimees en

volume, en unite, taux horaire ou poids selon les usages ou la profession. Cette quantite doit

egalement se trouver dans la nomenclature des prix communiquee par l'entreprise a son client ;

- La date de delivrance ou d'emission de la facture ;

- Le numero de la facture ;

- Le taux et le montant de la TVA ;

- Le total Hors taxes et le montant TTC.

L'absence de l'une de ces indications entraine la non-deductibilite de la TV A. 

Lire: 

Article 246 (nouveau) : Sans presumer de !'application d'autres sanctions, la TVA est deductible si les 

mentions ci-dessous sont remplies 

- Le Numero ldentifiant Fiscal (NIF) des deux (2) parties d'une operation commerciale : client et

foumisseur, prestataire et beneficiaire ;

- Les mentions de l'enregistrement pour les factures de constructions, reparations, entretien, tous

autres objets mobiliers susceptibles d'estimations et diverses prestations de services dont le

montant est superieur ou egal a 1 000 000 FCFA;

- Pour chacun des biens livres ou services rendus, la facture doit mentionner la quantile, la

denomination precise et le prix unitaire hors TVA. Les quantites doivent etre exprimees en

volume, en unite, taux horaire ou poids selon les usages ou la profession. Cette quantite doit

egalement se trouver dans la nomenclature des prix communiquee par l'entreprise a son client ;

- La date de delivrance ou d'emission de la facture ;

- Le numero de la facture ;

- Le taux et le montant de la TVA ;

- Le total Hors taxes et le montant TTC.

L'absence de l'une de ces indications entraine la non-deductibilite de la TVA. 

Toutefols pour les entreprlses connues de l'adminlstratlon fiscale, la bonne fol est presumee en 

cas d'absence de NIF. Dans ce cas, une penallte de 5% est appllquee sur le montant de la facture, 
sans application de la non deductlbllite de la TVA et du rejet des charges deductibles&

� 
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Article 37 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 335 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit : 
Au lieu de: 

Article 335 (anclen) I : - Tous les actes, arrets et decisions des Autorites administratives autres que ceux 
nominativement assujettis a l'enregistrement par les articles 324 a 330 

lire: 

Article 335 (nouveau) 

1-Tous les actes, arrets et decisions des Autorites administratives autres que ceux nominativement
assujettis a l'enregistrement par les articles 324 a 330

11-Sont enregistres gratis, les accords de prets et autres financements exterieurs destines aux
investissements des activites commerciale, industrielle, artisanale et associative au Tchad.

Article 38: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 443 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 443 (ancien) - Les actes sous signature privee et authentiques portant sur les travaux de 
construction et les prestations de services entre entreprises son! assujettis a un droit proportionnel de 
3%. 

Lire: 

Art. 443 (nouveau) - Sant assujettis a un droit de 3 %, les adjudications au rabais et marches pour

constructions, reparations et entretien et taus autres objets mobiliers susceptibles d'estimations, 

faits entre particuliers, qui ne contiennent ni vente, ni promesse de livrer des marchandises, 

denrees ou autres objets mobiliers, a !'exception de ceux prevus a !'article 444.

Article 39: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 444 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article 444 (anclen) - Les marches, traites et contrats relatifs aux achats et ventes de marchandises 
approuves entre commeryants, societes commerciales ou industrielles sont soumis au droit fixe de 3 000 
FCFA. Les droits proportionnels edictes par les articles 443 et 474 seront peryus lorsqu'un jugement 
portant condamnation, liquidation, collocation ou reconnaissance l

"'{;!}

ra sur ces marches et traitO�� 
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ou qu'un acte public sera fait ou redige en consequence, mais seulement sur la partie du prix ou les 

sommes faisant l'objet de la condamnation, liquidation, collocation ou reconnaissance. 

lire: 

Art. 444 (nouveau)• I. Les marches et traites, reputes actes de commerce par les articles 3 et 4 de 

l'acte uniforme OHADA portant sur le droit commercial general, faits ou passes sous signatures 

privees et donnant lieu au droit proportionnel suivant les articles 443 et 474, sont enregistres 

provisoirement moyennant le droit fixe de 12 000 FCFA. 

Les droits proportionnels edictes par les articles 443 et 474 seront pen;;us lorsqu'un jugement portant 

condamnation, liquidation, collocation ou reconnaissance interviendra sur ces marches et traites ou qu'un 

acte public sera fait ou redige en consequence, mais seulement sur la partie du prix ou les sommes 

faisant l'objet de la condamnation, liquidation, collocation ou reconnaissance. 

II. Dans le cas prevu par !'article 486, le double droit, du en vertu de cet article, sera regle

conformement aux dispositions de l'alinea qui precede et pourra etre per�u lors de 

l'enregistrement du jugement. 

Ill. Les dispositions du (I) sont etendues aux actes et ecrits sous signatures privees qui ont pour 

objet la constitution d'association en participation ou des societes unipersonnelle ou 

pluripersonnelle, ayant uniquement en vue des etudes ou des recherches, a !'exclusion de toute 

operation d'exploitation. 

Article 40: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 445 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 445 (ancien) : Sant assujettis au droit proportionnel de 3 % sans que ce droit puisse etre inferieur 

au droit fixe a !'article 415, les actes enumeres ci - apres lorsqu'ils sont soumis obligatoirement a la 

formalite de l'enregistrement 

1 ° Les actes constitutifs de creances, transactions, promesses de payer, arrete de compte et billet, 

mandats, transports, subrogations, cessions et delegations de creance a terme, delegation de prix stipule 

par un contrat pour acquitter des creances a terme envers un tiers sans enonciation du titre enregistre, 

les reconnaissances, les cautionnements, les cautions contenues dans les soumissions de credits 

d'enlevement, tout acte contenant obligation de sommes ou valeur sans que !'obligation soil le prix d'une 

transmission de meubles ou d'immeubles ; -;j 
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2° Les actes resolutoires de creance ou contenant quittance ou mainlevee, sont egalement assujettis au 
droit de 2,5 %, si les actes constitutifs de creances auxquels ils mettent fin n'ont pas fait l'objet d'un acte 
enregistre 
3° Les cautionnements bancaires contenus dans les marches publics sont assujettis au droit
proportionnel de 1 %. 
4 ° Les actes de credits bancaires assortis d'hypotheque ou de nantissement, sont assujettis au droit de 
3% sur le montant hors taxes comprises du credit. Ceux des actes de credit bancaire non assortis de 
garanties sont assujettis au droit fixe de 6 000 FCFA. 

Lire: 

Art. 445 (nouveau) : 

Sant assujettis aux droits d'enregistrement, les actes enumeres ci - apres lorsqu'ils sont soumls 

obligatoirement a la formalite de l'enregistrement 

1 ° Au taux proportionnel de 3%, les actes qui ne constatent ni transmission de proprlete, 
d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles, ni condamnation de sommes et 
valeurs, ni apport en mariage, ni apport en societe, ni partage de biens, meubles ou lmmeubles 
et, d'une fa�on generale ; a taus autres actes presentes volontairement a la formallte 
d'enregistrement. 
2° Les actes resolutoires de creance ou contenant quittance ou mainlevee, sont egalement assujettis au 
droit de 2,5 %, si les actes constitutifs de creances auxquels ils mettent fin n'ont pas fait l'objet d'un acte 
enregistre ; 
3

° 
Les cautionnements bancaires contenus dans les marches publics sont enreglstres au droll 

fixe de 12 000 FCFA.
4 ° Les actes de credits bancaires assortis d'hypotheque ou de nantissement, sont assujettls au drolt 
de 1% sur le montant hors taxes comprises du crOdil. 

�
des actes de credit bancaire non assortis de 

garanties sont assujettis au droll fixe de 3 000 FCFA. �
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Article 41 : Pour compter du 1e1 Janvier 2024, les dispositions de !'article 24 de la Loi de Finances 2022
sont modifiees et completees comme suit :

Au lieu de: 

Article 24 LF 2022 (anclen): II est institue une taxe sur les operations de transfert d'argent.

A. Champ d'application

Article • Sont passibles de la taxe sur les transferts d'argent :

les operations de transfert d'argent realisees par tout moyen ou support technique laissant trace,
notamment par voie electronique, telephonie mobile, telegraphique ou par voie de telex ou telecopie, a
!'exception des virements bancaires et des transferts pour le reglement des impots, droits et taxes ; 

les retraits en numeraire consecutifs a un transfert d'argent effectue aupres des etablissements
financiers ou des entreprises de telephonie. 

B. Base d'imposition

Article • La base d'imposition de la taxe sur les transferts d'argent est constituee par le montant des
sommes transferees ou retirees. 

C. Taux

Articie • (1) Pour compter du 1er janvier 2022, la taxe est liquidee au taux de 0,2% du montant transfere
ou retire. 

@ Pour compter du 1er avril 2022, le taux ci.dessus est porte a 5% lorsque le retrait d'argent se fait sur
du credit de communication stocke (cote stock) 

D. Modalites de paiement

Article . (1) La taxe sur les transferts d'argent est collectee par les entreprises prestataires et reversee
mensuellement au plus tard le 15 du mois qui suit celui au cours duquel les operations ont ete realisees
aupres de leur centre des imp6ts de rattachement. 

(2) Les procedures de contr6Ie, de recouvrement et de contentieux de la taxe sur les transferts d'argent
sont celles prevues par le Livre des Procedures Fiscales. 

Ure: 

Article 24 Lf 2022 (nouveau) 

A. Champ d'application

Article • Sont passibles de la taxe sur les transferts d'argent :

• les operations de transfert d'argent realisees par tout moyen ou support technique lalssant trace� 
J!/,

notamment par voie electronique, telephonie mobile, telegraphique ou par vole de telex ou telecople,�
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!'exception des virernents bancaires et des transferts pour le reglernent des irnpots, droits et taxes ; 

les retraits en nurneraire consecutifs a un transfert d'argent effectue aupres des etablissernents 

financiers ou des entreprises de telephonie. 

8. Base d'irnposition

Article - La base d'irnposition de la taxe sur les transferts d'argent est constituee par le rnontant des 

sornrnes transferees ou retirees. 

C. Taux

Article • (1) Pour compter du 1er Janvier 2024, la taxe est liquidee au taux de 0,1% du montant 
transfere OU retire. 

(2) (supprime)

D. Modalites de paiernent

Article - (1) La taxe sur les transferts d'argent est collectee par les entreprises prestataires et reversee 

rnensuellernent au plus tard le 15 du rnois qui suit celui au cours duquel les operations ont ete realisees 

aupres de leur centre des irnp6ts de rattachernent. 

(2) Les procedures de contr61e, de recouvrernent et de contentieux de la taxe sur les transferts d'argent

sont celles prevues par le Livre des Procedures Fiscales.

Article 42: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions suivantes s'appliquent aux activites 
de transferts d'argent non bancaire et de mobile money : 

(1) L'utilisation du credit de communication stocke (cote stock) par les agents agrees des
societes de telephonie pour le transfert et le retralt d'argent est proscrite, un delal
transitoire de deux (2) mols est accorde aux socletes de telephonie mobile pour se
conformer;

(2) L'acquisition ou la conservation des cartes SIM (physique ou electronlque) par les clients

des socletes, identifies par le Numero National d'ldentlflcatlon (NNI) donne droit a la
creation automatique d'un compte moblle money;

(3) Les entreprlses exer�ant une actlvlte commerclale, lndustrlelle ou artlsanale sont tenues
de rendre visible leurs comptes mobiles money marchands a leurs clients et fournlsseurs ;

La llste des .Jftreprlses concernees est deflnle par Arrete du Mlnlstre en charge des
Finances ;(ff @ 
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(�) Un delai de trois (3) mots est accorde aux socletes de telephonle mobile pour assurer la 

compensation eUou le remboursement en mobile money, les agents anciennement agrees 

au GSM sur !'ensemble du terrltolre ; 

(5) A !'expiration des delals deflnls, et en !'absence de !'application des prescriptions visees

au (1) et au (4), II sera falt application d'une penalite de 2% sur le chiffre d'affaires hors

taxes des socletes sus vlsees au titre de la periode ou la violation est constatee ;

(6) Les operations de transfert et de retrait d'argent par les agences de voyage non declarees

sont proscrites ;

Le non-respect par les agences de voyage de cette prescription donne droit a !'application

d'une penalite de 5% de leur chiffre d'affaires et une amende de 5 000 000 de francs CFA.

En cas de recidive, les agences de voyage peuvent se voir retirer leur agrement.

Article 43 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article 17 de la Loi de Finances 2023 

sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 17 LF 2023 (ancien) : Pour compter du 1er janvier 2023, ii est institue une facture electronique 

normalisee pour les operations commerciales, industrielles et artisanales realisees par les personnes 

physiques et morales. 

1- toute operation realisee par une personne physique ou morale soumise a l'impOt sur les societes, a

l'lmpot General Liberatoire ou assujettie a la Taxe sur la Valeur Ajoutee doit faire l'objet d'une facture 

electronique normalisee ou d'un document en tenant lieu : decompte de travaux, feuilles d'honoraires, 

acomptes, etc. 

II-Les factures electroniques normalisees doivent obligatoirement faire apparaitre

a) le numero d'ordre et la date de la facturation ;

b) les nom ou raison sociale, adresse, numero d'identifiant fiscal unique et numero d'immatriculation au

registre du commerce et du credit mobilier du foumisseur ou son numero d'inscription au tab eau da 

l'ordre, de la chambre de commerce ou numero d'enregistrement de !'organism� 
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c) le nom ou la raison sociale, l'adresse et le numero d'identification fiscale du client ;

d) la nature et l'objet de la transaction ;

e) la quantile et la designation precise unitaire des biens et services vendus ;

ij le pnx unitaire et global ;

g) le pnx hors taxe sur la valeur ajoutee ;

h) le cas echeant, le taux et le montant de la taxe due ou la mention « exonere » ;

i) le montant total dO par le client ;

j) le cas echeant, le montant de l'acompte sur impot ass is sur les benefices et taus autres impots et taxes;

k) le numero d'identification de la machine electronique certifiee de facturation ;

I) la signature et le code electronique.

111- Les personnes physiques ou morales, tout particulier, effectuant des operations d'achats de biens et
services aupres des personnes visees au paragraphe 1 ci-dessus sont tenus d'exiger et de se faire
delivrer, a !'occasion de ces achats, la facture electronique normalisee.

IV-0La facture electronique normalisee est emise et transmise a travers une machine electronique de
facturation, en mode production, certifiee par la Direction Generale des lmpots.

a) Une machine electronique certifiee de facturation est une unite de facturation ou un systeme de
facturaUon electronique homologue par la direction genera

�
Ots relie a un module de contrOle de

facturaOO"f} 

Co/ 
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L machin 
d mat nah� 

,,, d f urar peut ega emcnt �tro prt'lscntee sous une version 

) Le t me d f tu a io d' nt prises, commercialislls ou dllvelop�s par une entreprise pour son 
nt tisf a· aux speoficat100s techniques emises par la Direction Generale des prop 

I u e ut · sabon en Republique du Tchad. Ces systemes doivent en outre
d'1 a' b 1 :e, de secunsation, de conservation et d'archivage des donnees en vue 

d co,t� d I ad•r11n1s. a:on f1sca\e 

c '11n;>0"tat10 , I commo!T"'la 1sa: oo la distribution des machines electroniques certifiees de 
tact�-aho st sJt>ord nee a ragrement du Ministre en charge des finances. 

x .t s de certlficat,on, d'agrement des importateurs et distributeurs, d'homologation des 
� te , fa�Jra!.o d'entreprises, les obligations incombant aux entreprises utilisatrices des 
• en, elec:-':>n,ques cert iees de facturation, aux editeurs de logiciels ainsi qu'aux importateurs et

d tn!>J J ag-ees des machines electroniques certifiees de facturation sont fixees par arrete du Ministre 
,arge oes f, a,ces 

• personnes phfs,ques ou morales qui ont mis en place un systeme electronique de facturation et
acqu des machines eieetrOO· ues certifiees de facturation, beneficient sur demande adressee au 
Dtrecteur General des l p6!s, d'un remboursement forfaitaire des frais d'acquisition des machines. 

a) Le rembo.nseme est accorde sur la base du rapport annuel d'utilisation effective de la machine
eiactronique cerof,ee de fae1ura!ion sous foone de credit imputable sur l'imp6t sur les societes ou l'lmp6t
General Liberatoire

b) Pour '8s enuepr,se re e ant du regime du reel d'imposition, le remboursement est etale sur deux (2)
annees Le montant du credit rembourse par annee d'utilisation des machines est determine comma suit:

• 50 au titre de la premiere annee ; 

• 50 au titre de la deuxieme annee � 
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c) Les entreprises relevant de l'IGL beneficient d'un remboursement integral a la fin de la premiere annee
d'utilisation effective des machines.

Les presentes dispositions sur la facture electronique normalisee entrent en vigueur pour compter du 1 er
janvier 2024. Les modalites de mise en rnuvre de la facture electronique normalisee sont determinees
par arrete du Ministre en charge des Finances et du Budget.

Article 17 LF 2023 (nouveau): Pour compter du 1er janvier 2023, ii est institue une facture electronique
normalises pour les operations commerciales, industrielles et artisanales realisees par les personnes
physiques et morales.

I- toute operation realisee par une personne physique ou morale soumise a l'impot sur les societes, a
l'lmpot General Liberatoire ou assujettie a la Taxe sur la Valeur Ajoutee doit faire l'objet d'une facture
electronique normalisee ou d'un document en tenant lieu : decompte de travaux, feuilles d'honoraires,
acomptes, etc.

La liste des secteurs d'activites et entreprises soumis a l'obligation de dellvrance des factures

norrnalisees est definie par Arretee du Ministre en charge des Finances.

(Le reste sans changement)

Article 44 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L5 du Livre des Procedures
Fiscales sont modifiees et completees comme suit :
Au lieu de:

Article L. 5 (ancien) - Tout contribuable qui s'est abstenu de souscrire sa declaration dans les delais
prevus par la loi fail l'objet d'une lettre de relance valant mise en demeure de declarer a lui expediee avec
decharge en mains propres ou en ligne. II dispose d'un delai de sept (7) jours pour regulariser sa situation,
a compter de la reception de la lettre, le cachet de la paste ou le bordereau de decharge, en cas de
remise en mains propres, faisant foi.
A defaut, et sans presumer des sanctions susceptibles de s'appliquer, les bases d'imposition peu ,ent
�t�e ��:e£s d'office par !'Administration fiscale dans les con

�
revues aux articles L. 41 et

suiva7 

V 
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lire: 
"rtlcle L. 5 (nouveau)• Tout contribuable qui s'est abstenu de souscrire sa declaration dans les delais 
p vus par la loi f ait l'objet d1une lettre de relance valant mise en demeure de declarer a lui expediee avec 
decharge en mains propres ou par vole 61ectronlque. II dispose d'un delal maximum de solxante• 
douze (72) heures pour rtgularlser sa situation, A compter de la notification de la mlse en 
demeure. 

A defaul et sans presumer des sanctions susceptibles de s'appliquer, les bases d'imposition peuvent 
�tre determ, ees d'office par !'Administration fiscale dans les conditions prevues aux articles L. 41 et 
su·vants 
Article '5 : Pour compter du 1• janvier 2024, les dispositions de !'article L36 du Livre des Procedures 
Fiscales so t modifiees et compll!tees comme suit : 
Au Ii u de: 

Article L 36 (anclen)- I. Est taxe d'office : 
i e le coi!ribuable qui n'a pas depose dans les delais leg aux une ou plusieurs declarations que sa situation 
re:i:l ex1gible ou qui s'est oppose au contr61e fiscal. Avant d'etablir une taxation d'office, le service doit lui 
adresser une mise en demeure pour le depot de cette declaration. Si dans les sept (7) jours de la reception 
de cene mise en demeure, le contribuable n'a pas depose sa declaration, le service lui adresse une 
notification indiquant les bases d'impositions retenues. Le contribuable n'a pas de delai de reponse. Seule 
une procedure contentieuse apres emission de l'avis de mise en recouvrement lui sera possible. Dans ce 
cas, la charge de la preuve lui incombe. 
2• Tout contribuable qui ne repond pas dans les trente (30) jours aux demandes de renseignements 
ecrnes presentees par les agents des impots lors d'un contr61e sur place. 
3• Tout contribuable dont le revenu declare, defalcation faite des charges enumerees a !'article 96 du 
Code General des lmp6ts. est inferieur au total des depenses personnelles, ostensibles et notoires, 
augmentees de ses revenus en nature. 
II. Ence qui conceme ces contribuables, la base d'imposition est, a defaut d'elements certains permettant
de ieur artribuer un revenu superieur, fixee a une somme egale au montant des depenses et des revenus
en nature, diminuee du montant des revenus affranchis de l'imp0t par !'article 81 du Code precite sans
que le contribuable puisse faire echec a cette evaluation en faisant valoir qu'il aurait utilise des capitaux
ou realise des gains en capital ou qu'il aurait r�u periodiquement ou non des liberalites d'un tiers, ou que
certains de ses revenus auraient normalement dO faire l'objet d'une 6valuation fortalt�'
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Ill. Pour !'application du 3° du I, le revenu net imposable ne saurait etre inferieur a une somme forfaitaire 
obtenue en appliquant aux elements du train de vie des redevables dont eux-memes et les membres de 
leur famille vivant sous leur toit ont dispose au cours de l'annee d'imposition, le bareme ci-apres. 
IV. �lements de train de vie : Revenu forfaitaire correspondant :
1 ° Valeur locative reelle de la residence principale hormis le cas de logement de fonction, deduction faite
de celle s'appliquant aux locaux ayant un caractere professionnel : 3 fois la valeur locative
2° Valeur locative des residences secondaires au Tchad ou hors du Tchad: Trois (3) fois la valeur locative
3° Employes de maison et autres employes pour chaque personne agee de moins de 60 ans : 250 000
FCFA
4 ° a) Voitures automobiles destinees au transport des personnes par cheval vapeur de la puissance de
la voiture:

FCFA 

Egale OU inferieure a 6 CV 180 000 
Entre 7 et 10 CV 260 000 
Entre 11 et 15 CV 450 000 
Superieure a 15 CV 600 000 
b) Dans tousles cas : un abattement de 1/3 pour les voitures agees de 5 a 10 ans et de 2/3 pour celles
agees de plus 1 O ans doit etre effectue.
5° Hors-bards: 50 000 FCFA 
6° Avion de tourisme par Cv de la puissance reelle des appareils: 500 000 FCFA. 
7° Piscines: 300 000 FCFA 
8° Consommation d'eau, d'electricite et telephone : 5 % du revenu brut 
9° Par cheval de course ayant participe a une ou plusieurs courses hippiques: 100.000 FCFA. 
10° Voyage d'agrement ou tourisme a l'etranger: 5 fois le prix du titre de Transport par voyage. 

Lire: 

Article L. 36 (nouveau)- I. Est taxe d'office : 
1 ° le contribuable qui n'a pas depose dans les delais leg aux une ou plusieurs declarations que sa situation 
rend exigible ou qui s'est oppose au controle fiscal. Avant d'etablir une taxation d'office, le service doit lui 
adresser une mise en demeure pour le depot de cette declaration. 51 dans les solxante-douze (72) 
heures de la reception ou de la notification par v ole electronlque de cette mise en demeure, le 
contribuable n'a pas depose sa declaration, le service lul adresse une notification indiquant les bases 
d'impositlons retenues. Le contribuable n'a pas de dtllal de rOponse. Seule une procedure contentie� 
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apres emission de l'avis de mise en recouvrement lui sera possible. Dans ce cas, la charge de la preuve 
lui incombe. 
(Le reste sans changement) 

Article 46 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L37 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article L. 37 (ancien) • Est taxe d'office le contribuable qui, passible de l'impot sur le revenu des 
personnes physiques, dans les conditions prevues a !'article 104 du Code General des lmpots, s'est 
abstenu de repondre a la demande du Service des lmpots l'invitant a designer un representant au Tchad. 
Lire: 

Article L. 37 (nouveau) • Est taxe d'office le contribuable qui, passible de l'impot sur le revenu des 
personnes physiques, dans les conditions prevues a !'article 104 du Code General des lmp6ts, s'est 
abstenu de repondre a la demande du Service des lmpots l'invitant a designer un representant au Tchad

immatricule aupres de !'administration fiscale. 

Article 47 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L40 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit: 
Au lieu de: 

Article L. 40 (ancien)- I. Sont taxes d'office les contribuables qui n'ont pas depose dans le delai legal les 
declarations qu'ils sont tenus de souscrire en application des dispositions de !'article 1008 du Code 
General des lmpots en leur qualite de redevable. 
II. Pour !'application de la procedure de taxation d'office n'est possible que lorsque le contribuable n'a pas
regularise sa situation dans les cinq (5) jours suivant la reception d'une lettre de relance valant mise en
demeure de deposer la declaration.
Lire: 

Article L. 40 (nouveau)- I. Soni taxes d'office les contribuables qui n'ont pas depose dans le delai legal 
les declarations qu'ils sont tenus de souscrire en application des dispositions de !'article 1008 du Code 
General des lmp0ts en leur qualite de redevable. 
II. L'appllcatlon de la procedure de taxation d'offlce n'est posslble que lorsque le contrlbuable n'a
pas regularlse sa situation dans les solxante-douze (72) heures sulvant la reception ou la
notlflcat

:::./!!
ole electronlque d'une lettre de relance valant mlse en demeure de deposer la

d6clarat:Y 
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Article 48 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article L41 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article L. 41 (anclen}• I. La procedure de taxation d'office s'applique egalement: 

1" lorsque le contribuabie s'abstient de repondre dans le delai fixe a une demande d'eclaircissements ou 

de justifications ; 

2" en cas de defaut de designation d'un representant fiscal au Tchad 

3" en cas de defaut de tenue ou de presentation de tout ou partie de la comptabilite ou de pieces 

justificatives constate par proces-verbal ; 

4" en cas de rejet d'une comptabilite consideree par !'Administration comme irreguliere et non probante ; 

5° ou en cas d'opposition a controle fiscal. 

II. La procedure de taxation d'office s'applique egalement a tout contribuable qui declare un revenu global

imposable, inferieur a une somme forfaitaire determinee en appliquant le bareme legal a certalns 

elements du train de vie, si l'ecart entre les deux (2) modes d'evaluation du revenu excede d'au moins 

40% le revenu net global declare au cours de l'un de deux (2) derniers exercices. 

Lire: 

Article L. 41 (nouveau)• I. La procedure de taxation d'office s'applique egalement : 

1 ° lorsque le contribuable s'abstient de re pond re dans le delai fixe a une demande d'eclaircissements ou 

de justifications ; 

2° en cas de defaut de designation d'un representant fiscal immatrlcule aupres de l'admlnlstratlon 

fiscale; 

(Le reste sans changement) 

Article 49: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L45 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article L. 45 (anclen)- I. Sant taxes d'office : 

1 ° les assujettis qui n'ont pas depose dans le delai legal les declarations mensuelles cinq (5) jours apres 

la reception de la mise en demeure ; 

2° les contribuables qui se sont abstenus de repondre aux demandes d'eclaircissements ou de 

justification de !'administration ; 

3° les redevables de plein droit n'ayant pas depose de declaration d'existence. 

i II. Cette taxation a pour base la marge brute realisee, elle est assortie d'un nalite de 25 ½. l /
I 
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Lire: 

Article L. 45 (nouveau)• I. Sant taxes d'office 
1 ° les assujettis qui n'ont pas depose dans le delal legal les declarations mensuelles soixante

douze (72) heures apres la reception ou la notification par vole electronlque de la mlse en 

demeure; 

2° les contribuables qui se sont abstenus de repondre aux demandes d'eclaircissements ou de 
justification de !'administration ; 
3° les redevables de plein droit n'ayant pas depose de declaration d'existence. 
II. Cette taxation a pour base la marge brute realisee, elle est assortie d'une penalite de 25 %.

Article 50 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L59 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 
Au lieu de: 

Article L 59 (ancien)• I. Le droit de communication s'exerce a !'initiative du service des imp6ts sur simple 
demande ecrite. 
II. Un avis de passage doit etre adresse prealablement ou remis a l'interesse lors de leur visite par les
agents.
Ill. Toutefois a !'occasion de toute instance devant les juridictions civiles, commerciales ou penales, les
tribunaux doivent, sans demande prealable de sa part, donner connaissance au Directeur General des
lmpots, de toute indication qu'ils peuvent recueillir, de nature a faire presumer une fraude commise en
matiere fiscale ou une manceuvre quelconque ayant eu pour objet ou pour resultat de frauder ou de
compromettre un imp6t ou taxe.

Ure: 

Article L 59 (nouveau)- I. Le droit de communication s'exerce a !'initiative du service des impots 

sur simple demande ecrite ou par voie electronique. 

(Le reste sans changement) 

Article 51 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L75 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 
Au lleu de: 

Article L. 75 (anclen)• I. Pour l'exercice du droit de communication, les services des lmpOts doivent 
remettre a toute �onne ou organisme interroge, une lettre signee par le chef de service precisant l'objet

de la demandev @ 
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II. La reponse ou la mise a disposition des documents en cause doit intervenir dans les vingt (20) jours

de la demande. 

Ill. En cas de non-reponse dans ce delai, une deuxierne demande doit �tre remise a l'interesse qui doit 

en accuser reception. Elle ouvre un nouveau delai de vingt (20) jours. 

IV. Toute entrave a l'exercice du droit de communication est constatee par un proces-verbal et passible

des sanctions visees a !'article L. 76. 

lire: 

Article L. 75 (nouveau)• I. Pour l'exercice du droit de communication, les services des lmpots doivent 

remettre a toute personne ou organisme interroge, une lettre signee ou notifiee par voie electronique 

par le chef de service precisant l'objet de la demande. 

(Le reste sans changement) 

Article 52: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L76 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article L. 76 (ancien)- Le refus de communiquer des renseignernents aux Services des lmpots entraine 

les sanctions suivantes : 

1 ° pour Jes administrations : les chefs de service n'ayant pas fourni les renseignements demandes 

s'exposent aux sanctions disciplinaires prevues par la loi 017 /PR/2001 du 31/12/2001, portant statut 

general de la Fonction Publique. 

2° pour les autres personnes ou organismes interroges : 

a) non-reponse dans le delai de vingt (20) jours d'une premiere demande : amende de 10.000 Francs

CFA; 

b) non-reponse a la fin du delai de la deuxieme dernande : amende de 20.000 Francs CFA et astreinte

de 1.000 Francs CFA par jour jusqu'a l'obtention des renseignements demandes. 

Ure: 

Article L. 76 (nouveau)- Le refus de communiquer des renseignements aux Services des lmpots 

entratne les sanctions suivantes 

1 ° pour les administrations : les chefs de service n'ayant pas fourni les renseignements demandes 

s'exposent aux sanctions disciplinaires prevues par la loi 017 /PR/2001 du 31/12/2001, portant statut 

general de la Fonction Publique. 

2° pour les autres personnes ou organismes interroges: 
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a) non-reponse dans le delai de vingt (20) jours d'une premiere demande : amende de 1 000 000 Francs

CFA; 

b) non-reponse � la fin du delai de la deuxieme demande : amende de 2 000 000 Francs CFA et

astrelnte de 100 000 Francs CFA par jour jusqu'a l'obtentlon des renselgnements demandes. 

Article 53: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L94 du Livre des Procedures 

Frscales sont modifiees et completees comme suit: 

Au lieu de: 

Article L 94 (anclen)- I. Tous avis et communications echanges entre les agents de !'Administration ou 

adresses par eux aux contribuables et concemant les imp6ts vises au I de !'article L. 92 doivent etre 

transmis sous enveloppe fermee. 

II. Les franchises postales et les taux speciaux d'affranchissement reconnus necessaires sont concedes

et fixes par la Loi. 

Lire: 

Article L 94 (nouveau)- I. Tous avis et communications echanges entre les agents de !'Administration 

ou adresses par eux aux contribuables et concemant les imp6ts vises au I de !'article L. 92 doivent etre 

transmis sous enveloppe fermee ou notifies par voie electronique. 

II. Les franchises postales et les taux speciaux d'affranchissement reconnus necessaires sont concedes

et fixes par la Loi. 

Article 54: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 102 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article L. 102 (ancien) I. Le contribuable qui se croit impose a tort ou surtaxe peut deposer la reclamation 

aupres du Chef de centre provincial, du Directeur en charge de gestion du contribuable ou du Directeur 

en charge du contr61e fiscal par ecrit dans un delai de six (6) mois a partir de la date de !'emission de 

l'avis de mise en recouvrement (AMR) ou de la connaissance certaine de !'imposition. 

I. La connaissance de !'existence de !'imposition resulte, soil de l'aveu du contribuable, soit des

premieres poursuites avec frais, soit du premier versement effectue sur la cotisation contestee, soil 

de toute autre circonstance nettement caracterisee. 

II. Le contribuable peut obtenir le sursis de paiement de la partie contestee, a condition :

1° d'en formuler expressement la demande dans ladite reclamation ; 

2° de justifier du paiement de 15 % du montant des impositions en cau 

3° de justifier du paiement de la totalite des impositions acceptees ; 'I. 
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4° de foumir une caution aupres d'un Etablissement bancaire. 
Ill. Le sursis de paiement de la partie contestee ne fait pas obstacle au paiement immediat du 
montant non conteste avant tout examen en la forme et au fond de la requete du contribuable. 
IV. Les sommes payees en vertu des dispositions de !'article L. 151 viendront en reduction des dettes
fiscales en cas d'un degrevement partiel ou a l'etablissement d'un credit d'impot au profit du
beneficiaire.
V. La Direction Generale des lmpots notifie une decision de sursis des lors que la creance est
reputee securisee pour le Tresor Public et avise egalement le service du Tresor du montant de
sursis de paiement.

VI. Mais si le contentieux est le fait de !'Administration, aucune charge n'est retenue.
Lire: 

Article L. 102 (nouveau) I. Le contribuable qui se croit impose a tort ou surtaxe peut deposer la 
reclamation aupres du Chef de centre provincial, du Directeur en charge de gestion du contribuable ou 
du Directeur en charge du controle fiscal par ecrit dans un delai de six (6) mois a partir de la date de 
!'emission de l'avis de mise en recouvrement (AMR) ou de la connaissance certaine de !'imposition. 

I. La connaissance de !'existence de !'imposition resulte, soit de l'aveu du contribuable, soit des
premieres poursuites avec frais, soit du premier versement effectue sur la cotisation contestee, soit
de toute autre circonstance nettement caracterisee.
II. Le contribuable peut obtenir le sursis de paiement de la partie contestee, a condition :

1 ° d'en formuler expressement la demande dans ladite reclamation 
2° de justifier du paiement de 15 % du montant des impositions en cause 
3° de justifier du paiement de la totalite des impositions acceptees 
4° (supprime). 

Ill. Le sursis de paiement de la partie contestee ne fait pas obstacle au paiement immediat du 
montant non conteste avant tout examen en la forme et au fond de la requete du contribuable. 
IV.Les sommes payees en vertu des dispositions de !'article L. 151 viendront en reduction des dettes
fiscales en cas d'un degrevement partiel ou a l'etablissement d'un credit d'impot au profit du
beneficiaire.
V. La Direction Generale des lmpots notifie une decision de sursis des lors que la creance est
reputee securisee pour le Tresor Public et avise egalement le service du Tresor du montant de
sursis de paiement.

VI. Mais si le contentieux est le fail de l'Administration, aucune charge n'est rete� 

@ 
p.59



Article SS: f>ou m 0r du 1 r janvier 2024, les dispositions de !'article L 193 du Livre des Procedures 
i,c: I � m dif1 t co pletees oomme suit : 

Au II u de : 

Artie! L. 193 (anclen)• Les redevables son! tenus d'acquitter spontanement le montant de l'impot liquide 
au m m nt m me ou ils deposent la declaration comportant cette liquidation, ou dans les sept (7) jours 
d l'avi de mise en recouvrement. 
lire: 

Article L 193 (nouveau)- Les redevables sont tenus d'acquitter spontanement le montant de l'impot 
hJu1d au moment m�me ou ils deposent la declaration comportant cette liquidation, ou dans les 
1olxante.douze (72) heures de l'avls de mlse en recouvrement. 
Articl 56: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 194 du Livre des Procedures 
�,sea es sont modifiees et completees comme suit : 
Au lieu de: 

Article L 194 (anclen)• I. Lors du paiement des impots, droits et taxes, une quittance est delivree par le 
Receveur des lmp6ts et, par delegation, par les agents de recouvrement du Tresor Public, territorialement 
competent, ayant procede a l'encaissement. 
II. L'avis de mise en recouvrement, signe par le Receveur des lmpots, territorialement competent, est
adresse au contribuable le jour meme.
Ure: 

Article L 194 (nouveau)• I. Lors du paiement des impots, droits et taxes, une quittance electronlque 
est delivree via le portall e-tax ou par telephone en cas de paiement par mobile money.

II. L'avis de mise en recouvrement est adresse au contribuable le jour meme.

Article 57: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 196 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 
Au lieu de: 

Article L. 196 (anclen)• Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, le recouvrement force des penalites 
prevues aux articles 1044 et 1051 a 1054 du Code General des lmpots, peut etre effectue a l'encontre du 
representant legal au Tchad de la societe, etablissement ou association, sans qu'il soit besoin d'etablir 
une contralnte au nom dudit representa

"' 
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Lire: 

Article L. 196 (nouveau)• Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, le recouvrement force des penalites 
prevues aux articles 1044 et 1051 a 1054 du Code General des lmpOts, peut etre effectue a l'encontre 
du representant legal lmmatrlcule aupres de !'administration flscale de la societe, etablissement ou 
association, sans qu'il soit besoin d'etablir une contrainte au nom dudit representant. 

Article 58: Pour cx:>mpter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 197 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 
Au lieu de: 

Article L 197 (ancien)-1. A defaut de paiement dans les delais fixes, des sommes mentionnees sur l'avis 
de mise en recouvrement, et sous reserve des dispositions relatives aux sursis de paiement definies a
!'article L. 149, le Receveur des lmpots et par delegation les agents de recouvrement du tresor, 
territorialement competent, notifient une mise en demeure valant commandement de payer avant 
!'engagement des poursuites. 
II. La mise en demeure valant commandement de payer est signifiee par les porteurs de contraintes que
sont les agents des lmpots.
Lire: 

Article L 197 (nouveau)• I. A defaut de paiement dans les delais fixes, des sommes mentionnees sur 
l'avis demise en recouvrement, et sous reserve des dispositions relatives aux sursis de paiement definies 
a !'article L. 149, le Receveur des lmpots et par delegation les agents de recouvrement du tresor, 
territorialement competent, notifient via le portail e-tax, une mise en demeure valant commandement de 
payer avant !'engagement des poursuites. 
II. La mise en demeure valant commandement de payer est signifiee via le portail e-tax ou par les
porteurs de contraintes que sont les agents des lmpots.

Article 59: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 198 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 
Au lieu de: 

Article L 198 (anclen)• I. La mise en demeure valant commandement de payer est notifiee au moyen 
d'un acte redige par le porteur de contraintes au vu de l'avis de mlse en recouvrement prevu a !'article L. 
193. 
II. La mise en demeure valant commandement de payer dolt �tre remise en mains propres au destinataire
lui-m�me ou ii son repr�sentant ou, en cas d'absence, au Chef de la circonscOption administrati�
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Lire: 

Article L. 198 (nouveau)- I. La mise en demeure valant commandement de payer est notifiee via le 

portall e-T AX ou au moyen d'un acte redige par le porteur de contraintes au vu de l'avis de mise en 

recouvrement prevu a !'article L. 193. 

II. la mise en demeure valant commandement de payer est notifiee par voie electronique ou remise

en mains propres au destlnatalre lul-meme ou a son representant ou, en cas d'absence, au Chef 

de la clrconscription administrative. 

Article 60 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les dispositions de !'article L 199 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article L. 199 (ancien)• La mise en demeure valant commandement de payer contiendra, sous peine de 

nullite, les references de l'avis de mise en recouvrement en vertu duquel les poursuites sont exercees 

avec le decompte distinct des sommes reclamees en principal, penalites et frais ainsi que la mention 

explicite : « le present commandement emporte obligation de paiement de la dette concemee dans un 

delai de sept (7) jours, faute de quoi, ii sera procede a la saisie de vos biens meubles. ». 

lire: 

Article L. 199 (nouveau)• La mise en demeure valant commandement de payer contiendra, sous peine 

de nullite, les references de l'avis de mise en recouvrement en vertu duquel les poursuites sont exercees 

avec le decompte distinct des sommes reclamees en principal, penalites et frais ainsi que la mention 

explicite : « Le present commandement emporte obligation de paiement de la dette concemee dans un 

delai de soixante-douze (72) heures, faute de quoi, ii sera procede a la saisie de vos biens meubles. ». 

Article 61 : Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L200 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 

Au lieu de: 

Article L. 200 (anclen)• I. Si la mise en demeure valant commandement de payer n'a pas ete suivie de 

paiement dans les sept (7) jours suivant sa reception par le contribuable, le Receveur des lmp0ts et, par 

delegation, les agents de recouvrement du tresor, territorialement competents, engagent les poursuites. 

II. Les poursuites particulieres ou de droit commun sont exercees par les porteurs de contraintes, agents

des lmpOts remplissant les fonctlons d'Huissier. q � 
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Lire: 

Article L. 200 (nouveau)• I. Si la mise en demeure valant commandement de payer n'a pas ete suivie
de palement dans les solxante-douze (72) heures suivant sa reception par le contribuable, le Receveur 
des lmpOts et. par delegation, les agents de recouvrement du tresor, territorialement competents, 
engagent les poursuites. 
II. Les poursuites particulieres ou de droit commun sont exercees par les porteurs de contraintes, agents
des lmpOts remplissant les fonctions d'Huissier.

Article 62: Pour compter du 1• janvier 2024, les dispositions de !'article L201 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit : 
Au lieu de: 

Article L 201 (anclen)- I. Les depositaires, detenteurs au debiteurs de sommes appartenant au devant 
revenir aux redevables d'impOts, de penalites et de frais accessoires dent le recouvrement est garanti par 
le privilege du Tresor sont tenus, sur demande qui leur en est faite sous forme d'avis a tiers detenteurs 
ou, le cas echeant, de contrainte exterieure, notifie par le Receveur des Impels, de verser en lieu et place 
des redevables, les fonds qu'ils detiennent au qu'ils doivent, a concurrence des impositions dues par ces 
redevables. 
II. 'Administration est tenue d'informer le redevable de l'envoi de l'avis a tiers detenteur et de lui preciser
le tiers conceme.
Ure: 

Article L 201 (nouveau)- I. Les depositaires, detenteurs au debiteurs de sommes appartenant au devant 
revenir awe redevables d'imp6ts, de penalites et de frais accessoires dent le recouvrement est garanti par 
le privilege du Tresor sont tenus, sur demande qui leur en est faite sous forme d'avis a tiers detenteurs 
ou, le cas echeant, de contrainte exterieure, notifie par voie electronique par le Receveur des lmp6ts, 
de verser en lieu et place des redevables, les fonds qu'ils detiennent ou qu'ils doivent, a concurrence des 
impositions dues par ces redevables. 
II. L'Administration est tenue d'informer le redevable de l'envoi de l'avis a tiers detenteur et de lui preciser
le tiers conceme.

Article 63 : Pour compter du 1 er janvier 2024, les di�s de !'article L211 du Livre des Procedures
Fiscales sont mod[l88S el oompli,100s oomme suit 'fJ/ � 
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Au lieu de: 

Article L. 211 (anclen)• 1. Si� !'expiration du delai de sept (7) jours prevus a !'article L. 200, le contribuable 

ou le debiteur ne s'est pas llbere, le Receveur des imp0ts peut engager egalement les autres poursuites 

d droll commun que sont la saisie et la vente. 

II Le mesures de poursuite de droit commun, la saisie, la vente ainsi que le commandement qui en 

constitue le prealable sont des actes juridiques ressortissant de la competence des tribunaux judiciaires. 

lire: 

Article L 211 (nouveau)- I. Si a !'expiration du delai de soixante-douze (72) heures prevus a !'article 

200, le contribuable ou le debiteur ne s'est pas libere, le Receveur des impots peut engager egalement 

les aut es poursuites de droit commun que sont la saisie et la vente. 

II. Les mesures de poursuite de droit commun, la saisie, la vente ainsi que le commandement qui en

constitue le prealable sont des actes juridiques ressortissant de la competence des tribunaux judiciaires. 

Article 64: Pour campier du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L212 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article L 212 (ancien}• Conforrnement aux dispositions de !'article L. 200, a !'expiration d'un delai de 

sept (7) jours apres la reception par le contribuable du commandement de payer, le porteur de contrainte, 

peut proceder a la saisie des biens meubles appartenant au debiteur, dans les formes prescrites par le 

Code de Procedure Civile. II en est dresse proces- verbal. 

Lire: 

Article L 212 (nouveau)- Conforrnement aux dispositions de !'article L. 200, a !'expiration d'un delai de 

soixante-douze (72) heures apres la reception par le contribuable du commandement de payer, le 

porteur de contrainte, peut proceder a la saisie des biens meubles appartenant au debiteur, dans les 

formes prescrites par le Code de Procedure Civile. II en est dresse proces- verbal. 

Article 65: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 120 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 120 (anclen) • I. L'imp0t sur le revenu des personnes physiques d0 par les beneficiaires des 

revenus vises aux articles 16 a 41 est per9u par vole de retenue a la source dans les conditions fixees 

au• articles 859 et sulvant�

� 
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II. Le taux de la retenue a la source de l'imp0t sur le revenu des personnes physiques sur les achats ou
ventes en gros effectues par des personnes physiques aupres des grossistes ou demi-grossistes est de
4 % pour compter du premier janvier 1992.
Ill. Ce precompte est etendu aux importations faites par les personnes physiques et entreprises ne
figurant pas sur la liste des entreprises actives arretee et publiee par la DGI, sur la valeur en douane au
taux de 15%. L'enlevement des marchandises est subordonne au reglement du precompte aupres de la
regie des recettes.
IV. Le precompte 4 % peut etre suspendu, pour une periode de trois (3) mois.
V. Pour beneficier du IV, l'entreprise doit remplir les conditions cumulatives suivantes :
1 ° etre totalement a jour de ses obligations tant declaratives que de paiement dans les delais legaux de
taus ses imp6ts et taxes ;
2° realiser au mains un chiffre d'affaires annuel egal ou superieur a 500 millions de F CFA et 200 millions
pour les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est constitue par la marge tel que prevu par !'article
25 alinea 4 du Code General des lmpots;
3° Avoir au mains 20 employes regulierement declares a la CNPS, et disposer dans l'effectif au mains
60% de nationaux pour les entreprises gerees a la Direction des Grand es Entreprises et au mains 10
employes pour les entreprises gerees a la Direction des Petites et Moyennes Entreprises ;
4° produire une attestation de la CNPS recapitulant la liste de ses employes;
5° adresser une demande en ligne via le systeme de Gestion des impots (e-Tax).
VI. Seule la Direction Generale des lmpots est habilitee a accorder cette suspension qui fera l'objet d'une
attestation. Cette suspension s'applique au niveau de chaque regie financiere sur presentation de ladite
attestation.
VII. Nonobstant les dispositions du VI, les entreprises nouvelles ne peuvent beneficier de cette
suspension qu'apres trois (3) mois d'exercice.
Lire: 

Article 120 (nouveau) • I. L'impot sur le revenu des personnes physiques d0 par les beneficiaires des 
revenus vises aux articles 16 a 41 est per�u par voie de retenue a la source dans les conditions fixees 
aux articles 859 et suivants. 
II. Le taux de la retenue a la source de l'imp0t sur le revenu des personnes physiques sur les achats ou
ventes en gros effectues par des personnes physiques aupres des grosslstes ou demi-grossistes est de
4 % pour compter du premier janvier 1992.
Ill. Ce precompte est etendu aux importations faites par les personnes physiques et entreprises :� A figurant pas sur la liste des entreprises actives arretee et publiee par la DGI, sur la valeur en douane � 
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tau de 15%. L'enlevement des marchandises est subordonne au reglement du precompte aupres de la 
regie des recettes. 
I . Le precomple 4 % peut �Ire suspendu, pour une periode de trois (3) mois a compter de la date de

la dellvrance de !'attestation. 

V. Pour beneficier du IV, l'entreprise doit remplir les conditions cumulatives suivantes
1" etre totalement � jour de ses obligations tant declaratives que de paiement dans les delais legaux de
tous ses impbts et taxes
2" realiser au moins un chiffre d'affaires annuel egal ou superieur a 500 millions de F CFA et 200 millions
pour les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est constitue par la marge tel que prevu par !'article
25 alinea 4 du Code General des lmpots
3° Avoir au moins 20 employes regulierement declares a la CNPS, et disposer dans l'effectif au moins
60% de nationaux pour les entreprises gerees a la Direction des Grandes Entreprises et au moins 10
employes pour les entreprises gerees a la Direction des Petites et Moyennes Entreprises ;
4° produire une attestation de la CNPS recapitulant la lisle de ses employes;
5° adresser une demande en ligne via le systeme de Gestion des imp6ts (e-Tax).
VI. Seule la Direction Generale des lmp6ts est habilitee a accorder cette suspension qui fera l'objet d'une
attestation. Cette suspension s'applique au niveau de chaque regie financiere sur presentation de ladile
attestation.
Vll. Nonobstant les dispositions du VI, les entreprises nouvelles ne peuvent beneficier de cette
suspension qu'apres trois (3) mois d'exercice.

Article 66: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 153 du CGI sont modifiees et 
completees comme suit 
Au lieu de: 

Article 153 (anclen)• I. (1) L'attestation de non-redevance fiscale (ANR) constitue la preuve de la 
regularite declarative et de paiement du contribuable. 
(2) L'attestation de non-redevance fiscale est delivree par les services d'assiette des lmpots et les
services du Tresor le cas echeant, sur la base d'une demande du contribuable avec !'ensemble des pieces
justificatives de sa situation fiscale pour une duree de trois (3) mois. Cette duree est ramenee a un mois
pour les attestations de non-redevance fiscale delivrees a des contribuables beneficiant d'un sursis dans
le cadre d'un contentieux ou d'un moratoire dans le cadre du recouvrement.
(3). La presentation de l'ANR est obligatoire pour l'accomplissement des operations et actes suivants :
1 ° Delivrance de licence d'importation et d'export

�� 
2• Soumis a des marches publics et parapublics 3/ 

,, 
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3° Delivrance de bons de commande d'un montant egal ou superieur a 500.000 FCFA de l'Etat, des 

collectivites locales et des etablissements publics et parapublics 

4 ° Delivrance des titres fanciers ; 

5° Delivrance des cartes grises des vehicules ; 

6° Sortie du territoire national en ce qui concerne les ressortissants des pays etrangers residant au 

Tchad. 

(4). II sera egalement exige des etrangers quittant le territoire national le quitus delivre par la Societe 

Nationale de l'Electricite, la Societe Tchadienne des Eaux et la CNPS. 

Les contribuables en fin de sejour et quittant le territoire tchadien sont tenus, de souscrire au prealable la 

declaration des revenus acquis jusqu'a la date de depart. 

Cette declaration doit etre souscrite, aux services des imp6ts, au plus tard dans les trente (30) jours qui 

precedent la delivrance du visa de sortie. 

Le visa de sortie ne peut etre delivre que sur presentation d'un acte attestant la regularite fiscale du 

contribuable (Attestation de non-redevance, attestation d'imposition ou de residence fiscale) etabli par les 

services competents de la Direction Generale des Impels. 

Tout visa de sortie delivre en violation de cette disposition engage la responsabilite solidaire de son auteur 

avec le contribuable interesse pour le paiement des imp6ts dont le recouvrement est compromis, sans 

prejudice des sanctions disciplinaires pour manquement aux obligations professionnelles. 

Lire: 

Article 153 (nouveau) • I. (1) L'attestation de non-redevance fiscale (ANR) constitue la preuve de la 

regularite declarative et de paiement du contribuable. 

(2) L'attestation de non-redevance fiscale est delivree par les services d'assiette des lmp6ts et les

services du Tresor le cas echeant, sur la base d'une demande souscrite par voie electronique ou ecrite

du contribuable avec !'ensemble des pieces justificatives de sa situation fiscale pour une duree de trois

(3) mois a compter de la date de la dellvrance de !'attestation. Cette duree est ramenee a un mois

pour les attestations de non-redevance fiscale delivrees a des contribuables beneficiant d'un sursis dans

le cadre d'un contentieux ou d'un moratoire dans le cadre du recouvrement.

(3). La presentation de l'ANR est obligatoire pour l'accomplissement des operations et actes suivants

7° Delivrance de licence d'importation et d'exportation ; 

8° Soumis a des marches publics et parapublics ; 

9° Delivrance de bons de commande d'un montant egal ou superieur a 500.000 FCFA de l'Etat, des 

collectivites locales et des etablissements publics et parapublics ; 

10° Delivrance des titres fanciers ; 

11' DOlivrance des cartes grises des vOhicule,j 
� 
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12° Sortie du territoire national en ce qui concerne les ressortissants des pays etrangers residant au
Tchad.

13° A l'ouverture et a la cloture des comptes bancaires 

(Le reste sans changement) 

Article 67: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 886 du CGI sont modifiees et
completees comme suit
Au lieu de: 

Article 886 (ancien) • I. La TVA est un impot declaratif dont le recouvrement est normalement assure
lors du depot de la declaration (liquidation).
11. La declaration de TVA, selon le modele fourni par !'administration, est a souscrire en deux (2)
exemplaires, signes et dates par le redevable ou son mandataire autorise. Une de ces declarations doit
etre deposee aupres de la Direction Generale des lmpots, la deuxieme restant entre les mains de
l'assujetti.
Lire: 

Article 886 (nouveau)- I. La TVA est un impot declaratif dont le recouvrement est normalement assure
lors du depot de la declaration (liquidation).
II. La declaration de TVA, selon le modele fourni par !'administration, est a souscrire par vole

electronique ou en deux (2) exemplaires, signes et dates par le redevable ou son mandataire autorise.
Une de ces declarations doit etre deposee aupres de la Direction Generale des lmpots, la deuxieme
restant entre les mains de l'assujetti.
Article 68: Pour campier du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 16 du Livre des Procedures
Fiscales sont modifiees et completees comme suit
Au lieu de: 

Article L. 16 (ancien)- I. Si le verificateur envisage des redressements a l'issue d'une verification de
comptabilite, les contribuables doivent en etre informes par une notification, qui est interruptive de la
prescription, des motifs et du montant des redressements envisages. Le delai de reponse du contribuable
et la procedure d'etablissement des divers impots est de vingt (20) jours.
II. Ces dispositions ne s'appliquent pas au cas de taxation ou de rectification d'office.
Ill. En matiere de T.V.A, le contrOle sur place est engage par l'agent dQment mandate. Lorsque le contrOle
donne lieu a des redressements, une notification est adressee au contribuable qui dispose d'un del�fi
maximum de vingt (20) Jours a compter de la date de la notification pour faire parvenir son acceptatio

"? 
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ou ses observations. Le contribuable f ait connaitre sa reponse soil expressement en faisant mention de 

son accord, soil tacitement en s'abstenant de repondre avant !'expiration du delai. 

IV. Lorsque le contr6Ie aboutit a diminuer ou a supprimer un credit de taxe existant, les penalites sont

calculees sur la totalite du redressement. 

V. Toute personne assujettie a la T.V.A. doit fournir aux agents des imp6ts, au lieu ou est tenue la

comptabilite, toutes justifications concernant les operations imposables, sous peine des sanctions 

prevues a !'article 892 du Code General des lmpots. 

Lire: 

Article L. 16 (nouveau)• I. Si le verificateur envisage des redressements a l'issue d'une verification de 

comptabilite, les contribuables doivent en etre informes par une notification, qui est interruptive de la 

prescription, des motifs et du montant des redressements envisages. Cette notification est transmise 

par voie electronique ou remise en mains propres au contribuable. Le delai de reponse du 

contribuable et la procedure d'etablissement des divers imp6ts est de vingt (20) jours. 

II. Ces dispositions ne s'appliquent pas au cas de taxation ou de rectification d'office.

Ill. En matiere de T.V.A, le contr6Ie sur place est engage par !'agent dOment mandate. Lorsque le contrOle 

donne lieu a des redressements, une notification est adressee au contribuable qui dispose d'un delai 

maximum de vingt (20) jours a compter de la date de la notification pour faire parvenir son acceptation 

ou ses observations. Cette notification est transmise par voie electronique ou remise en mains 

propres au contribuable. Le contribuable fait connaitre sa reponse soil expressement en faisant mention 

de son accord, soit tacitement en s'abstenant de repondre avant !'expiration du delai. 

{Le reste sans changement}. 

Article 69: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L34 du Livre des Procedures 

Fiscales sont modifiees et completees comme suit 

Au lieu de: 

Article L. 34 (anclen} . I. Si les observations formulees par le contribuable dans les delais, sont 

reconnues fondees, en tout ou partie, !'Administration peut abandonner tout ou partie des redressements 

notifies. Elle en lnforme le contribuable dans une lettre de « Reponse aux observations du contribuable » 

adressee avec accuse de reception ou remis par voie de bordereau de decharge. 

II. SI !'Administration entend maintenir les redressements initiaux, elle les confirme dans une lettre de «

Reponse aux observations du contribuable » et informe ce demier qu'il a la possibil' de deposer une 

reclamation contentieuse en vertu des dispositions des articles L. 144 et suivants 
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Lire: 

Article L. 34 (nouveau) • I. Si les observations formulees par le contribuable dans les delais, sont 
reconnues fondees, en tout ou partie, !'Administration peut abandonner tout ou partie des redressements 
notifies. Elle en informe le contribuable dans une lettre de « Reponse aux observations du contribuable » 
adressee avec accuse de reception, remis par voie de bordereau de decharge ou transmise par voie 
electronique. 

II. Si !'Administration entend maintenir les redressements initiaux, elle les confirme dans une lettre de «
Reponse aux observations du contribuable » et informe ce dernier qu'il a la possibilite de deposer une
reclamation contentieuse en vertu des dispositions des articles L. 144 et suivants.
Article 70: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 100 du Livre des Procedures
Fiscales sont modifiees et completees comme suit
Au lieu de: 

Article L. 100 (ancien) · Tout contribuable qui se croit impose a tort ou surtaxe peut presenter une 
demande ecrite formant requete introductive d'instance. 
Lire: 

Article L. 100 (nouveau) • Tout contribuable qui se croit impose a tort ou surtaxe peut presenter une 
demande ecrite ou par voie electronlque formant requete introductive d'instance. 

Article 71: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 117 du Livre des Procedures 
Fiscales sont modifiees et completees comme suit 
Au lieu de: 

Article L. 117 (ancien) -1. Tout contribuable percevant des revenus vises a !'article 44 du Code General 
des lmpots et ayant subi la retenue a la source prescrite aux articles 847et suivants du code precite 
dispose jusqu'au 30 avril de l'annee qui suit celle au cours de laquelle ii a subi un precompte, pour obtenir 
la restitution des droits indOment retenus. 
II. La demande est re9ue et instruite comme ii est dit aux articles L. 107 a L. 110.
Ill. La decision du Directeur General des lmpOts est alors notifiee au contribuable par lettre recommandee,
quelle que salt la decision.
IV. A la reception de eel avis, le contribuable peut demander a l'employeur qui l'occupe alors, le reglement
du degrevement dont le montant sera deduit du versement global des retenues operees au cours du mois
au ii a ete effectue.
V. L'employeur devra joindre le au les avis de d gre

� 
aura re9u de son personnel a l'etat prevu 

a !'article 986 du Code G6n6ral des lmpOls. ® 
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VI. L'avis de decision du Directeur General des lmp6ts doit comporter la signature manuscrite de ce
fonctionnaire, a !'exclusion d'une griffe ou tampon, et le cachet du service. Tout avis non conforme a cette
prescription est nul et ii est interdit a l'employeur d'en assurer le reglement a peine pour lui d'en supporter
personnellement la charge.
VII. Aucun duplicata de l'avis de decision ne peut etre delivre par le Directeur General des lmp6ts ou les
agents places sous ses ordres.
VIII. Toute infraction au VII est, sans prejudice des sanctions disciplinaires, punie des peines prevues
pour le faux.
IX. Une circulaire fixera les modalites d'application du present article
Lire: 

Article L. 117 (nouveau) - I. Tout contribuable percevant des revenus vises a !'article 44 du Code General 
des lmp6ts et ayant subi la retenue a la source prescrite aux articles 847et suivants du code precite 
dispose jusqu'au 30 avril de l'annee qui suit celle au cours de laquelle ii a subi un precompte, pour obtenir 
la restitution des droits ind0ment retenus. 
II. La demande est re9ue et instruite comme ii est dit aux articles L. 107 a L. 110.
Ill. La decision du Directeur General des lmp6ts est alors notifiee au contribuable par voie electronlque
ou par lettre recommandee, quelle que soit la decision.
IV. A la reception de cet avis, le contribuable peut demander a l'employeur qui l'occupe alors, le reglement
du degrevement dont le montant sera deduit du versement global des retenues operees au cours du mois
OU ii a ete effectue.
V. L'employeur devra joindre le ou les avis de degrevement qu'il aura re9u de son personnel a l'etat prevu
a !'article 986 du Code General des lmp6ts.
VI. L'avis de decision du Directeur General des lmp6ts doit comporter la signature manuscrite de ce
fonctionnaire, a !'exclusion d'une griffe ou tampon, et le cachet du service. Tout avis non conforme a cette
prescription est nul et ii est interdit a l'employeur d'en assurer le reglement a peine pour lui d'en supporter
personnellement la charge.
VII. Aucun duplicata de l'avis de decision ne peut etre delivre par le Directeur General des lmpots ou les
agents places sous ses ordres.
VIII. Toute infraction au VII est, sans prejudice des sanctions disciplinaires, punie des peines prevues
pour le faux.
IX. Une circulaire fixera les modalites d'application du present article.

Article 72: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article L 198 du Livre des Procedures 
Flscales sont modifiBes et compl8t8es comm� -:ft@ 
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Au lieu: 

Article L. 198 (ancien) 

I. La mise en demeure valant commandement de payer est notifiee au moyen d'un acte redige par le

porteur de contraintes au vu de l'avis de mise en recouvrement prevu a !'article L. 193.

II. La mise en demeure valant commandement de payer doit etre remise en mains propres au destinataire

lui-meme ou a son representant ou, en cas d'absence, au Chef de la circonscription administrative. 

Lire: 

Article L. 198 (nouveau). 

I. La mise en demeure valant commandement de payer est notifiee au moyen d'un acte redige par le

porteur de contraintes au vu de l'avis de mise en recouvrement prevu a !'article L. 193.

II. La mise en demeure valant commandement de payer doit etre transmise par voie electronique ou,

remise en mains propres au destinataire lui-meme ou a son representant ou, en cas d'absence, au Chef 

de la circonscription administrative. 

Article 73: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 169 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit : 

Au lieu de 

Article 169 (ancien) 

I. La perception de la taxe est effectuee par les agents responsables des marches au moyen de tickets

foumis par !'administration fiscale. 

II. Les produits sont verses immediatement et au plus tard dans un delai de cinq jours, a la caisse du

Tresor Public et aux autres beneficiaires suivant l'etat de repartition etabli par les services des impOts 

comme suit: 

- Tresor public : 50% 

- Collecteurs et leurs chefs hierarchiques : 10%

- Communes et Chefferies traditionnelles : 10%

- Structures C
�� 

de la gestlon et de la surveillance du marche : 15% 
Garan�: 15

7 
(!9 
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lire: 

Article 169 (nouveau): 

I. La perception de la taxe est effectuee par les agents responsables des marches au moyen de tickets

foumis par !'administration fiscale. 

II. Les produits sont verses immediatement et au plus tard dans un delai de cinq jours, a la caisse du

Tresor Public et aux autres beneficiaires suivant l'etat de repartition etabli par les services des impots 

comme suit: 

- Tresor public : 50% 

- Collecteurs et leurs chefs hierarchiques : 10%

- Communes et Chefferies traditionnelles : 10%

- Structures Chargees de la gestion eUou de la surveillance du marche : 15%

- Garants : 15%

Article 74: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 168 du CGI sont modifiees et 

completees comme suit 

Au lieu de: 

Article 168 (ancien) 

I. La taxe sur la vente de betail est fixee comme suit :

T resor Public Collecteurs et Communes et Structures Garants 

leurs chefs Chefferies Chargees de 

hierarchiques traditionnelles la gestion et 

de la 

surveillance 

du marche 

1
° 

Chameaux 6 000 FCFP 3 000 FCFP 600 FCFP 600 FCF/l 900 FCFP 900 FCFP 

2
° 

Chevaux 6 000 FCFP 3 000 FCFP 600 FCFP 600 FCF/l 900 FCFP 900 FCFP 

3° Bevins 4 500 FCFP 2 200 FCFP 450 FCFP 450 FCFP 675 FCFP 675 FCF/l 

/1 
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�
0 Veaux 

5° Anes 

5° Ovins 

1° Caprins 

B0 Porcins 

3 000 FCFP 

1 500 FCFP 

750 FCFP 

750 FCFP 

1 500 FCFP 

1 500 FCFP 

750 FCFP 

370 FCFP 

370 FCFt 

750 FCFP 

300 FCFP 300 FCFP 450 FCFt 450 FCFP 

150 FCFP 150 FCFP 225 FCFt 225 FCFP 

75 FCFP 75 FCFP 15 FCFP 15 FCFP 

75 FCFP 75 FCFP 15 FCFP 15 FCFP 

150 FCFP 150 FCFP 225 FCFP 225 FCFt 

II. La taxe sur la vente de betail est per9ue au pres du vendeur par le collecteur designe par le service des

imp0ts une fois la transaction conclue. Toute perception au-dela des tarifs prevus au (I) est proscrite. 

Lire: 

Article 168 (nouveau) 

I. 

J•Owncaux 

,. Cllevaux 

J• 80\'IDS 

4• Vcaux 

s• Anes 

>0 Ovins 

7• Caprins 

11• Porcins 

II. 

La taxe sur la vente de betail est fixee comme suit 

T resor Public Collccteurs Chefs Communes Chefferies Sous-prUets Structures Garants 

hifrarchiques traditionnelles Chargtes de la 

du gcstion ct de la 

Collcctcurs surveillance du 

marcht 

6 000 FCFA 3 000 FCFA 300 FCFtl 300 FCFA 300 FCFA 300 FCFtl 600 FCFA 600 FCFA 600 FCFA 

6 000 FCFA 3 000 FCFA 300 FCFA 300 FCFA 300 FCFA 300 FCFtl 600 FCFA 600 FCFA 600 FCFtl 

4 500 FCFA 2 200 FCFtl 225 FCFA 225 FCFJ 225 FCFA 225 FCFtl 450 FCFA 450 FCFJ 450 FCFA 

3 000 FCFJ I 500 FCFA 150 FCFA 150 FCFA 150 FCFtl 150 FCFA 300 FCFA 300 FCFA 300 FCFA 

I 500 FCFA 750 FCFA 35 FCFA 35 FCFA 75 FCFA 75 FCFA 150 FCFA 150 FCFA 150 FCFA 

375 FCFA 375 FCFA 35 FCFA 35 FCFtl 35 FCFA 35 FCFtl 75 FCFA 75 FCFA 75 FCFA 

750 FCFA 375 FCFA 35 FCFA 35 FCFA 35 FCFA 35 FCFtl 75 FCFA 75 FCFA 75 FCFA 

I 500 FCFA 750 FCFA 75 FCFA 75 FCFtl 75 FCFA 75 FCFA 150 FCFA 150 FCFtl ISO FA 

La taxe sur la vente de betail est per9ue aupres du vendeur par le collecteur designs par le 

service des imp0ts une fols la transaction conclue. Toute perception au-dela des tarifs prevus 

au (I) est proscrite. 

Article 75 : Pour compter du 1" Janvier 2024, le clment de la position tarifalre 25 23 29 00 est 

soumls au rt!glme du droll commun, done passlble des dr
;

t taxes des douan"f
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Article 76: Pour compter du 1er Janvier 2024, les Groupes Electrogenes de la position tarifaire 85 

02 sont Exoneres des droits et taxes a !'importation, a !'exception des Convertisseurs rotatifs 

electriques de la position tarifaire 85 02 40 00 

Article 77 : Pour compter du 1er janvier 2024, un abattement de 75% sur la valeur transactionnelle 

est accorde aux vehlcules et engins automobiles pour la realisation des Batiments et Travaux 

Publlques (BTP) lmportes neufs. 

Article 78: Pour compter du 1er janvier 2024, sont exoneres des droits et taxes a !'importation, les 

Tenninaux Electroniques de Paiement (TPE). 

Article 79: Pour compter du 1er janvier 2024, sont exoneres des droits et taxes a !'importation, les 

casques de protection des conducteurs d'engins a deux roues. 

Article 80: Pour compter du 1er janvier 2024, les dispositions de !'article 21 de la loi de finances 2021 

sont modifiees comme suit 

Au lieu de 

Article 9 (ancien): Pour compter du 1er janvier 2021, 15 % des produits de la redevance statistique 

pe�e sur les importations et les exportations sont affectes a l'informatisation et a la maintenance des 

outils informatiques des services de la douane, des imp6ts, du tresor, du domaine et du budget. 

Un arrete du Ministre en charge des Finances definira les modalites d'application. 

Lire 

Article 9 (Nouveau) : Pour compter du 1 er janvier 2024, 15 % des produits de la redevance statistique 

perc;ue sur les importations et les exportations a !'exception du petrole sont affectes a l'informatisation 

et a la maintenance des outils informatiques des services de la douane, des imp6ts, du tresor, du domaine 

et du budget. 

Un arr�te du Ministre en charge des Finances definlt les modalites d'application. 

Article 81 : Pour compl
�tJ 

Janvier 2024, les dlsposilions de !'article 22 de la lol de finances 2021
sonl modifiOes comme •7 

(J!) 
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Au lieu de 

Article 9 (anclen): Pour compterdu 1e janvier 2021, 15% des produits de la redevance statistique per9ue 
sur les importations et les exportations sont affectes au Fonds National du Developpement de la 
Statistique (FNDS) pour le financement du Systeme Statistique National (dont l'INSEED). 

Un arrete du Ministre en charge des Finances definira les modalites d'application. 

Lire 

Article 9 {Nouveau) : Pour compter du 1e janvier 2024, 15% des produits de la redevance statistique 
pe�ue sur les importations et les exportations a !'exception du petrole sont affectes au Fonds National 
du Developpement de la Statistique (FNDS) pour le financement du Systeme Statistique National (don! 
l'INSEED). 

Un arrete du Ministre en charge des Finances definit les modalites d'application. 

Ill. EVALUATION DES RECETTES BUDGETAIRES 

Article 82 : Les recettes budgetaires de l'Etat, pour l'exercice 2024 son! evaluees a un montant de deux

mille seize milliards cent vingt-quatre millions (2 016124 000 000) FCFA. 

Ces recettes son! reparties ainsi qu'il suit 

Tableau n°1 : synthase de !'evaluation des recettes budgetalres (en millions de FCFA) 
ECARTS 

Varation PLF 
Ubelles des ressources LF 2023 PLF 2024 PLF 2024/LF 

2023 
2024/LF 2023 

Trtre I - Recettes fiscales 1 205 342 1 007 413 - 197 929 -16%

dont oetrole 607 343 303 7 87 - 303 556 -50%

Titre II - Dons, leos et fonds de concours 193 800 194 939 1 139 1% 

Titre IV - Autres recettes 4 85 65 8 813 772 32 8114 67,6% 

dont oetrole 459 657 64 8102 1 88 445 41,0% 

Recettes totales 1 884 800 2 016 124 131 324 7% 

IV. EVALUATIONS DES CHARGES

Article 83 : Les depenses budgetaires de l'Etat, pour l'annee 2024, sont arretees a un montant de 
mille neuf cent solxante et un milliards trols cents m

@
1 300 000 000 ) FC� 
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Le detail de ces depenses se presente comme suit : 

Tableau n°2: Plafonds de depenses et de charges budgetalres (en millions de FCFA) 

ECARTS 
Varation PLF Libelles des depenses LF 2023 PLF 2024 PLF 2024/ LF 2024 / LF 2023 

2023 

Titre I • Charges financieres de la dette 99 000 89 611 - 9 389 -9%

lnterets - dette interieure 64 000 54 733 - 9 267 -14%

lnterets - dette exterieure 35 000 34 879 - 121 0% 

Titre II • Depenses de personnel 510 000 614 119 104 119 20% 

Titre Ill • Depenses des Biens et Services 103 794 217 444 113 650 109% 

Titre IV • Depenses de transferts 238 206 263 508 25 302 11% 

Titre V : Depenses d'lnvestissements 598 050 776 618 178 568 30% 

Depenses totales 1 549 050 1961 300 412 250 27% 

Un decret sur proposition du Ministre en charge du Budget repartira les depenses budgetaires par 
Ministeres et Institutions, et par programme ou dotation et fixera les competences des administrateurs de 
ces depenses. 

Article 84 : Les recettes et les depenses budgetaires, pour l'annee 2024, etant respectivement 

evaluees a deux mi lie seize milliards cent vingt-quatre millions (2 016 124 000 000) FCFA et 

arretees a mille neuf cent solxante et un milliards trois cents millions (1 961 300 000 000 ) FCFA., 

ii en resulte un solde budgetaire global de Cinquante-quatre milliards huit cent vingt-quatre

millions (54 824 000 000 ) FCFA. 

Le detail de ce resultat est presente ainsi qu'il suit 
Tableau n° 3 : Tableau d'equilibre budgetaire general (en millions de FCFA) 

Recettes MONTANT Depenses MONTANT 
Titre I • Recettes fiscales 1 007 413 Titre I • Charges financieres de la dette 89 611 

dont petrole 303 787 lnterets - dette interieure 54 733 
Titre II • Dons leas et fonds de concours 194 939 lnterets - dette exterieure 3 4  8 79 
Titre Ill • Cotisatlons soclales . Titre II • Depenses de personnel 614119 
ntre IV • Autres recettes 813 77 2 Titre Ill • Depenses des Blens et Services 217 444 

dont petrole 6 48 102 Titre IV• Depenses de transferts 263 508 
Titre V : Depenses d'lnvestissements 776 618 

Recettes totales 2 016 124 Depenses totales 1961 300 

SOLDE BUDGET AIRE GLOBAL 54 8 24 

Artlcle 85 : Pour l'exercice 2024, les ressources et les char
�.
es de tresorerie qui concourent a la 

realisaUon de l'O(luilibre financier sent evalutles comme suit : � 
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Tableau n°4 Tableau de Flnancement et de flux de tresorerie (en million de FCFA) 

RESSOURCES DE FINANCEMENT MONTANT BESOINS DE FINANCEMENT MONTANT 

Solde budgetaire global (y compris dons) 5 4  824 Banque Centrale 42 405 

Prets projet et budgetaire 210 68 4 Mecanisme de lissage des Prix et de la 10 000 Production Petroliere 
Prets non bancaires (flux) 0 Deboursement 29000 
Emprunt 100 000 Allocation DTS 52000 
Prets banques commerciales (net) 9 000 Rembourssement des Titres publics -2 577
AllegemenVreechelonement de la dette 30 000 Amortissement 335 67 9
Programme FEC FMI 94 000 Instances et Arrieres des Paiement 32000
TOTAL 498 508 TOTAL 498 508 

Article 86: Au cours de l'exercice 2024, le Gouvernement est habilite a recourir a des prets projets et 

budgetaires, des emissions des titres publics, emprunts obligataires et des financements bancaires. 

Article 87: Pour compter du 1er janvier 2024, les Banques, les Etablissements de Microfinance, les 

Etablissements de Service de Palement, les Administrations de Poste, les Bureaux de change et 

les autres Institutions sont tenus de percevoir sur tous les transferts de fonds vers l'exterieur et 

les ventes des devises etrangeres des Commissions appelees : Commission sur les transferts de 

fonds et Commission sur le change manuel. 

Le taux de la Commission sur les transferts des fonds est de: 

- 0,25% pour les transferts en zone CEMAC depassant les 50 000 000 FCFA par beneficiaire
et par an, execute via la Banque centrale ou par les banques commerciales, sauf lorsqu'il
s'agit de remboursement des credits lnterbancalres ou des prets ou les echeances de

l'Etat;
- 0,50% pour la zone franc ;
- 1% pour hors zone franc.

Le taux de la Commission sur le change manuel est de : 

- 0,50% pour la zone franc ;
- 1% pour hors zone franc.

Article 88 : Pour compter du 1er Janvier 2024, la Commission sur les transferts de fonds et la 
Commission sur le change manual per�ues par les Banques, les Etabllssements de Mlcrofinance, 
les Etabllssements de Service des Palements, les Administrations de poste, les Bureaux de 
change et les autres Institutions flnancleres sont Int ralement versees au profit du Tresor Public 

au plus lard le 15 sulvanl le mols de perception. , (!!!} 
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